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LLee  ffeeuuiilllleett  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  
SSaarrcceelllleess

Ki Tetsé
13 Eloul 5785
6 Septembre 

2025
325

Chaque Chabbath, nous lisons deux 
Parachyiot, l’une lors de l’office du 
matin et l’autre, à celui de l’après-midi. 
Ainsi, le Chabbath de la Paracha de «Ki 
Tetsé», nous lisons aussi le début de la 
Paracha de «Ki Tavo» qui la suit 
immédiatement. Au-delà de leur 
juxtaposition dans l’ordre de la Thora, 
le fait que ces deux Parachyiot soient 
lues le même Chabbath souligne 
d’autant plus la relation qui existe entre 
elles. Or, il semble de prime abord que 
ces deux Parachyiot soient totalement 
opposées l’une à l’autre, aussi bien 
dans les messages véhiculés par leurs 
noms respectifs que dans leurs 
contenus. En effet, les noms «Ki Tetsé – 
Quand tu sortiras» et «Ki Tavo – Quand 
tu rentreras» sont, à l’évidence, porteurs 
de sens diamétralement opposés. 
D’autre part, la Paracha de Ki Tetsé traite 
de la sortie en guerre: une situation qui, 
même si la guerre est finalement 
gagnée, est marquée par l’absence de 
calme et de tranquillité. En revanche, la 
Paracha de Ki Tavo évoque la rentrée et 
l’installation en terre d’Israël où le 
Peuple vivra en parfaite sérénité, dans 
la réalisation du verset qu’elle contient: 
«Et tu te réjouiras de tous les biens que 
l’Éternel ton D-ieu t’aura donnés» 
(Dévarim 26, 11). En outre, les aspects 
du Service divin qui ressortent de ces 
deux Parachyiot sont également 
profondément différents: Ki Tetsé, 
«Quand tu sortiras en guerre…», 
évoque la «sortie en guerre» de l’âme 
juive vers le «champ de bataille» que 
constituent le monde matériel et l’exil 
avec comme mission et comme enjeu, 
le raffinement du corps et du monde. Ki 
Tavo, «Quand tu rentreras sur la 
terre…», évoque le Service de D-ieu du 
temps où les Juifs résidaient en paix sur 
leur terre, à l’époque du Temple, ou 
encore très prochainement, à l’époque 
messianique. Ainsi, nos deux Parachyiot 
évoquent respectivement deux périodes 
diamétralement opposées: Ki Tetsé, 
celle de la tâche qui nous est impartie 
dans le plan divin, avant la délivrance, 
particulièrement dans les derniers 
instants de l’Exil – le «Talon du 

Machia’h»; Ki Tavo, celle de la réception 
de la rétribution pour l’accomplissement 
de cette tâche lors de l’ère messianique. 
Cependant, il n’y a, en réalité, pas 
d’antagonisme. En effet, le fait que Ki 
Tavo suive Ki Tetsé a pour but de nous 
enseigner que la tâche exprimée dans 
Ki Tetsé, la confrontation avec le Yetser 
Hara et monde matériel, doit s’effectuer 
dans l’esprit de Ki Tavo, c’est-à-dire 
dans la sérénité et la tranquillité! Cela 
signifie également que, alors même que 
nous sommes en plein labeur dans le 
cadre du Service divin en temps d’exil 
(Ki Tetsé), nous commençons déjà à 
«goûter» à la récompense divine (Ki 
Tavo). Cette idée figure déjà dans la 
Paracha de Ki Tetsé elle-même, dans le 
Commandement de verser le salaire de 
l’ouvrier journalier le jour même de son 
travail: «Le jour même tu lui donneras 
son salaire» (Dévarim 24, 15) – le jour 
même où il aura travaillé (pour raffiner 
sa personne et le monde), à la fin de 
journée (la fin de l’Exil), tu lui donneras 
son salaire (la récompense attribuée 
aux jours du Machia’h). L’association 
de l’octroi de la rétribution et de la 
sérénité avec la continuation de la 
tâche est liée avec le mois de Eloul, 
dans lequel ces deux Parachyiot sont 
habituellement lues: Ce mois est celui 
du bilan lors duquel nous identifions ce 
qui nous reste à accomplir de la tâche 
impartie à l’année écoulée afin de 
l’achever et de se préparer à la nouvelle 
année. Il y a donc, à l’intérieur de ce 
seul mois, la récompense pour le 
service de l’année écoulée et le début 
du service de l’année nouvelle. La 
rétribution s’exprime également dans 
les lettres hébraïques du mot «Eloul» 
qui sont les initiales des mots du verset 
«Ani Lédodi, Védodi Li», «Je suis à mon 
bien-aimé et mon bien-aimé est à moi» 
(Chir HaChirim 6, 3): le simple fait de 
pouvoir s’attacher à D-ieu (le bien-
aimé), est en soi la plus grande 
récompense: le mariage des Enfants 
d’Israël avec D-ieu lors de la Délivrance 
messianique, lorsque s’établira la 
royauté du Machia’h.

Collel

HHoorraaiirreess  ddee  CChhaabbbbaatt

HHaaddllaakkaatt  NNéérroott::    2200hh0066
MMoottssaaéé  CChhaabbbbaatt::  2211hh1111

DDvvaarr  TToorraahh Ki TeTsé

1) La veille de Roch HaChana, on 
ne sonne pas du Chofar ni au 
moment des Séli’hot, ni à la fin de la 
prière, car le lendemain l’obligation 
de sonner sera d’ordre de la Thora. 
On devra donc marquer un arrêt 
afin de préserver toute l’importance 
du commandement de sonner le 
jour de Roch HaChana. (Choulkhan 
Aroukh O.’H 581, 3). D’autres 
expliquent cela autrement et disent 
que c’est afin de troubler le Satan. 
En effet, le fait même de sonner 
durant tout le mois d’Eloul, puis 
soudain de s’arrêter, et enfin de 
reprendre à Roch HaChana, fait 
perdre au Satan le compte des jours, 
et ainsi il n’arrivera pas à identifier 
exactement le jour de Roch 
HaChana, Jour du jugement, pour 
accuser les juifs (Séfer AMinhaguim 
rapporté dans le Michna Broura). Si 
un Ba’al Tokéa (celui qui sonne du 
Chofar) doit s’entraîner la veille de 
Roch HaChana, il devra s’enfermer 
dans une chambre afin que le son 
ne soit pas entendu.
2) Dans la prière du matin 
(Cha’harit) on ne récite pas les 
Ta’hanounim (supplications), ainsi 
que les passages qui y sont associés. 
Toutefois, dans les Séli’hot on les 
mentionne même si elles sont 
récitées après l’aube (avant le Nets 
Ha’Hama - lever du soleil).
3) Dans toutes les communautés, 
on récite la Hatarat Nédarim 
(l’annulation des vœux) afin de ne 
pas trébucher dans la faute grave 
de faire des vœux sans les 
accomplir (Maté Efraïm au nom du 
Chlah HaKadoch). 

(D’après les fêtes de Tichri
du Rav Shimon Baroukh)

 Ruby Rivka Bat Esther  Ruby Rivka Bat Esther  Fortune Messaouda Bat Aïcha  Fortune Messaouda Bat Aïcha  Juliette Léa bat Sassia Shachouna  Juliette Léa bat Sassia Shachouna  Meikha Bat Myriam  Meikha Bat Myriam  Chalom Ben Sim’ha Sadoun Chalom Ben Sim’ha Sadoun
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לעילוי נשמת

«Quelles récompenses la Mitsva de ‘renvoyer la mère pour prendre les oisillons’ 
engendre-t-elle?»
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LLee  RRéécciitt  dduu  CChhaabbbbaatt

Il est écrit: «Si tu rencontres en ton chemin un nid d’oiseaux sur quelque arbre ou à terre… tu 
renverras la mère pour t’emparer des petits; de la sorte, tu seras heureux et tu verras se prolonger 
tes jours» (Dévarim 22, 6-7). Rachi rapporte: «Si la Thora te promet que ‘tu seras heureux et tu verras 
se prolonger tes jours’ pour une Mitsva facile et qui ne te coûte rien, il en sera ainsi à plus forte raison 
pour la récompense des Mitsvot difficiles» [‘Houline 142a]. Le grand exégète français rajoute (verset 
8): «Si tu observes la Mitsva de ‘renvoyer la mère’, un jour viendra où tu construiras une maison 
neuve et où tu observeras la Mitsva du ‘parapet’. Car toute Mitsva crée [l’occasion d’en observer] 
une autre. Et tu en viendras à un vignoble (verset 9), à un champ (verset 10) et à de beaux vêtements 
(verset 11)». Le Midrache [Dévarim Rabba 6] enseigne: «Le Saint béni soit-Il disait: ‘Si tu accomplis 
la Mitsva de renvoyer la mère oiseau, Je te délivrerai de toutes sortes de démons’… Il y a des Mitsvot 
dont la récompense est la richesse, et d’autres dont la récompense est l’honneur. Quelle est la 
récompense accordée pour cette Mitsva? Si tu n’as pas d’enfants, Je t’en donnerai...» Le Midrache 
continue: «‘(Renvoyer) Tu renverras [Chaléa’h Téchala’h]…’ – les Rabbins disent: Pourquoi ce verbe 
est-il écrit deux fois? (Pour enseigner:) Si tu accomplis cette Mitsva, tu hâteras la venue du roi 
Machia’h…  Si tu accomplis cette Mitsva, tu hâteras la venue d’Éliahou HaNavi (renvoyer la mère 
aura pour récompense qu’Hachem nous enverra le Machia’h et le Prophète Elie. C’est la raison pour 
laquelle le verbe [r]envoyer est doublé)…» En quoi ce Commandement est-il si important pour que 
sa récompense soit si grande: avoir des enfants et faire venir le Machia’h et le Prophète Elie? La 
racine de tout, le mal et des problèmes dans le Monde – dans l’éducation des enfants, dans le Service 
de D-ieu et dans les relations humaines – est l’égoïsme. L’homme n’est pas capable de renoncer à 
ses intérêts personnels en faveur des autres, en faveur d’un idéal ou de la perfection spirituelle. Pour 
une question d’argent, l’homme est prêt à renoncer à l’éducation juive de ses enfants et finit par les 
perdre. Pour une question d’honneur personnel ou de profit, des querelles éclatent, la haine et la 
jalousie règnent. Si l’humanité était capable de renoncer à ses intérêts personnels en faveur d’une 
valeur plus importante, d’un idéal, le monde parviendrait à la perfection en tout. Alors viendrait la 
Délivrance finale. Le Commandement de renvoyer la mère oiseau nous y sensibilise. Bien que la 
mère oiseau soit à la portée de l’homme et qu’il puisse en obtenir un profit, la Thora lui ordonne de 
renvoyer la mère afin qu’elle puisse mettre d’autres oiseaux au monde et que l’espèce ne disparaisse 
pas. En accomplissant ce Commandement, l’homme s’habitue à vaincre son égoïsme, ce qui 
explique la grande récompense de cette Mitsva: il pourra éduquer ses enfants dans la Thora et 
rapprocher la venue du Machia’h et du Prophète Elie [Avnei Azel].

A l’occasion de la Hiloula du Ben Ich ‘Haï, le 13 Eloul, voici une histoire racontée 
par le Rav Shmouel Eliahou, Grand Rabbin de Safed et fils du Rav Mordékhaï 
Eliahou, de mémoire bénie: Un homme fit imprimer un abrégé du livre “Ben Ich 
‘Haï” sous les directives et conseils du Roch-Yéchiva de la Yéchivat Porat Yossef qui 
était à l’époque le Rav Yehouda Tsadka, qui encourageait d’étudier les enseignements 
du Ben Ich ‘Haï, car la date anniversaire de son décès avait lieu pendant cette 
semaine. Cet homme le fit imprimer et le distribua à des milliers de personnes. Par 
la suite, l’imprimeur reçut une plainte d’un descendant du Ben Ich ‘Haï qui 
demandait des droits d’auteur. L’imprimeur était accusé de ne pas avoir respecté les 
droits. Il en fut fortement désolé; il se dit qu’il s’était efforcé d’écouter les conseils du 
Rav Tsadka et qu’il se retrouvait avec une plainte et devait payer des indemnités aux 
héritiers. Il alla prendre conseil du Rav Tsadka. Le Rav Mordékhaï Eliahou entendit 
cette histoire. Par la suite, l’imprimeur reçut un appel de téléphone de la maison du 
Rav Mordékhaï Eliahou qui lui demanda de venir immédiatement auprès du Rav 
Eliahou. En arrivant, il vit que l’ancien ministre des finances, l’avocat Moché Nissim, 
s’entretenait avec le Rav. Le Rav prit le téléphone et téléphona à la famille du Ben 
Ich ‘Haï en disant: «Je suis Mordékhaï Eliahou, le Grand Rabbin d’Israël et le ministre 
des finances est à mes côtés. Nous avons entendu que vous portez plainte contre 
l’imprimeur des écrits du Ben Ich ‘Haï. Nous vous demandons de retirer votre 
plainte.» Ces derniers ne purent refuser et la plainte fut retirée. L’imprimeur se rendit 
immédiatement auprès du Rav Tsadka pour lui raconter le miracle auquel il avait eu 
droit. Le Rav Tsadka lui dit qu’il allait lui raconter le miracle qu’il avait lui-même 
vécu avec le Ben Ich ‘Haï, histoire qu’il ne pourrait raconter qu’après ses cent vingt 
ans. L’imprimeur promit de ne pas la raconter comme le Rav Tsadka lui avait 
demandé. Le Rav Tsadka lui dit qu’une fois il ne s’était pas bien senti. Il alla chez le 
médecin qui fut effrayé de voir le résultat de ses examens médicaux. Le médecin lui 
dit qu’il était en danger et qu’il ne pourrait pas vivre plus de vingt-quatre heures. Il 
pourrait repousser ce délai s’il acceptait de recevoir une piqure très dangereuse qui 
le rendrait complètement paralysé. Le Rav Tsadka accepta de recevoir cette piqure. 
En se réveillant, au grand étonnement du médecin, il put bouger les mains, les pieds, 
se lever, rentrer chez lui et même retourner enseigner à la Yéchiva. Quelque temps 
après, le Rav Yéhouda Tsadka rencontra le Rav Yéochoua Sharabani qui lui demanda 
s’il avait était en danger tel jour. Le Rav Tsadka lui demanda avec étonnement 
comment savait-il cela. Le Rav Sharabani lui dit que ce soir, le Ben Ich ‘Haï en 
personne lui était apparu en rêve en lui disant de se lever et de prier pour le Rav 
Tsadka qui était en danger. Je lui répondis qu’il était peut-être préférable que lui, qui 
était au ciel pourrait prier et que sa prière serait sûrement exaucée. Le Ben Ich ‘Haï 
lui répondit qu’il prierait pour lui mais qu’il fallait que l’on prie ici-bas et ainsi grâce 
aux deux prières, il pourrait guérir et le décret serait annulé. Je me suis levé prier 
pour me joindre à la prière du Ben Ich ‘Haï. Le Rav Tsadka termina ainsi son histoire. 
Il ajouta en disant à l’imprimeur que lorsqu’il imprimait les paroles du Ben Ich ‘Haï, 
il donnait beaucoup de Na’hat Roua’h (plénitude de l’âme) au Tsaddik.

Notre Paracha commence avec la loi de la «femme 
de belle figure»: «Quand tu iras en guerre contre tes 
ennemis, que l’Éternel, ton D-ieu, les livrera en ton 
pouvoir, et que tu leur feras des prisonniers; si tu 
remarques, dans cette prise, une femme de belle 
figure, qu’elle te plaise, et que tu la veuilles prendre 
pour épouse, tu l’emmèneras d’abord dans ta 
maison; elle se rasera la tête et se coupera les ongles, 
se dépouillera de son vêtement de captive, 
demeurera dans ta maison et pleurera son père et sa 
mère, un mois entier. Alors seulement, tu pourras 
t’approcher d’elle et avoir commerce avec elle, et 
elle deviendra ainsi ton épouse» (Dévarim 21, 10-
13). Le Ari Zal nous livre le commentaire suivant: 
«Quand tu iras en guerre contre tes ennemis – Il 
s’agit du Mauvais Penchant et de ses agents. Que 
l’Éternel, ton D-ieu, les livrera en ton pouvoir, et 
que tu leur feras des prisonniers; si tu remarques, 
dans cette prise, une femme de belle figure – Il 
s’agit de l’âme (qui était en captivité à l’intérieur du 
corps physique)… Elle se rasera la tête – Elle doit 
éliminer ses mauvais croyances, Et se coupera les 
ongles – Elle évitera le confort matériel. Se 
dépouillera de son vêtement de captive – Il s’agit du 
vêtement constitué des fautes qu’elle a commises. 
Demeurera dans ta maison et pleurera son père et sa 
mère – Il s’agit d’Hachem (son père) et de la sainte 
Chékhina (sa mère). Un mois entier – Il s’agit du 
mois d’Eloul afin de s’y repentir des fautes 
commises.» Nous pouvons combiner ce 
commentaire du Ari Zal, au sujet de la «femme de 
belle figure», qui est une allusion à l’âme 
emprisonnée dans le corps, et qui a besoin d’être 
libérée durant le mois d’Eloul, avec les paroles du 
Sfat Emet (5647, Eloul): «Le signe zodiacal du mois 
d’Eloul est ‘vierge’. C’est-à-dire qu’il y a un point 
intérieur dans l’âme de chaque juif qui n’est pas 
dominé par un contact étranger: c’est un jardin 
fermé, une source scellée appelée ‘vierge’… Jamais 
ce point ne s’éloigne de son attachement à sa racine 
et elle est préservée pour Son Nom béni soit-il. Mais, 
ce n’est pas à tout moment que l’on peut trouver ce 
point. C’est maintenant (au mois d’Eloul) le moment 
qui amène les Juifs à se réveiller à la Téchouva et qui 
conduit leurs âmes à se rapprocher de Lui, qu’Il soit 
béni.» Dès lors, à partir de l’explication du Sfat 
Emet, nous pouvons mieux comprendre les paroles 
du Ari Zal sur le verset: «Si tu remarques, dans cette 
prise, une femme de belle figure» – Il s’agit de 
l’âme... En effet, cela fait référence au point intérieur 
de l’âme qui est «une femme de belle figure» au 
niveau spirituel, sur lequel les iniquités n’ont aucun 
impact. Ainsi, au mois d’Eloul, dont le signe est 
«vierge», il convient de libérer ce point profond de 
l’âme de la captivité en faisant Téchouva et en 
réparant tous nos imperfections. Nous pouvons 
trouver une allusion de nos dires dans les propos 
contenus dans la Michna [Kétoubot 57b]: «On 
donne à la jeune femme vierge douze mois» (à partir 
du moment où elle est fiancée, afin de se préparer 
avec des vêtements et des bijoux pour le mariage). 
En effet, il y a là une allusion au mois d’Eloul dont le 
signe est ‘vierge’: «On donne à la jeune femme 
vierge» du Ciel la force de rectifier par la Téchouva 
les «douze mois» de l’année. Ainsi, durant le mois 
d’Eloul, quand le point intérieur de l’âme - «la 
femme à la belle figure» - se révèle, l’homme a alors 
la force de rectifier par la Téchouva toute l’année 
afin d’être innocenté, exempté de toute faute et 

RRééppoonnsseess

LLaa  ppeerrllee  dduu  CChhaabbbbaatthh
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Thème :  
Commandements négatifs 2
par Michaël Lumbroso

Règle du jeu :
Dans ce jeu, des questions correspondent aux lettres de l’alphabet. La première réponse 
commence par un Alef, la deuxième par un Beth, etc. Les participants doivent trouver le mot 
en hébreu. Le point est attribué à celui qui donne la bonne réponse en premier. Il y a des 
devinettes pour tous les âges. Le mot en gras dans la devinette indique ce qu’il faut chercher.

Il est interdit d'en 
planter dans le Beth 
Hamikdach.

D'origine idolâtre, 
il est interdit de 

s'en faire un sur son 
corps.

Cette personne ne 
doit avoir peur de 

personne lorsqu'elle 
exerce sa fonction.

Une telle 
personne 

n'a pas le droit 
de consommer 
la Térouma 
réservée au 
Cohen.

Si un Korban (sacrifice) n'a pas 
été consommé en son temps, 

il devient ainsi et il faut le brûler.

Toute l'année, nous le 
dégustons mais à Pessa'h, 

cela devient un interdit très 
grave de le manger.

Il est interdit de raser 
complètement ces 

parties de la tête.

Avant de manger fruits et 
légumes, il faut vérifier qu'ils 

n'en contiennent pas.

Une fois qu'ils ont été 
insérés dans le Aron (l'Arche), 

il est interdit de les retirer.

Celui qui en accorde 
un à son prochain a un 

interdit de lui faire pression 
pour qu'il le lui rende.

Il est 
interdit de 

briser ceux 
du sacrifice 
pascal.

Le Korban de cette femme 
ne doit contenir ni huile 

ni encens.

Il est interdit de libérer 
un esclave juif de 

cette manière, il faut 
le renvoyer avec des 
cadeaux.

Celui qui consomme de la nourriture 
qui est dans cet état, est passible 
de mort par le Ciel, il faut donc faire 
attention de bien prélever ce qu'il faut.

Un Cohen n'a pas le 
droit de se marier avec 
une telle femme.

Il est interdit 
d'éteindre le feu 

qui y est placé.

De ce verset, nous apprenons 
que l'on ne doit pas chercher 

à ressembler aux Goyim dans 
leurs mœurs.

Il est interdit aux juges 
d'en accepter, cela les 

rendraient aveugles.

Le Nazir a pris 
sur lui l'interdit 

d'en consommer.

Il est interdit de 
cuire le sacrifice 

pascal à l'eau, il doit 
être ... .

C'est interdit de faire cela à 
tout son champ, il faut laisser 

des coins pour les pauvres.

C'est interdit 
de faire cela à 

un animal et sa 
progéniture le 
même jour.

(barres) בדים

ובחקתיהם לא תלכו  
(dans leurs lois vous n'irez pas)

(vin) יין לשחוט 
(abattre)

(divorcée) גרושה

(prêt) הלואה

(Tével) טבל

(l'Autel) מזבח

(arbre) אילן

('Hamets) חמץ

(les restes) נותר
(os) עצם

(Sota) סוטה

(juge) דיין

(étranger) זר

כתובת קעקע 
(tatouage)

(coins) פאות
(récolte) קוצר

(les mains vides) ריקם
(pot-de-vin) שוחד (vers) תולעים

(grillé) צלי
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הה  ""  פפ  תתשש  אאללוולל        ייגג                                                                                                                                                                                                                                                בבסס""דד                                   

  

KKii  TTeettssee  ((338800))

ננווֹֹ  הה   תתָָ ייךָךָ  וּוּננְְ בבֶֶ ייְְ לל  אאֹֹ הה  עעַַ ממָָ חחָָ ללְְ ממִִּּ אא  ללַַ צצֵֵ יי  תתֵֵ לל      ''  ככִִּּ ייווֹֹ  ווקק  אאֱֱ בבְְ ייתתָָ  ששִִּּ בבִִּּ ששָָ ךָךָ  ווְְ ייָָדדֶֶ   ייךָךָ  בבְְ
« QQuuaanndd  ttuu  ssoorrttiirraass  eenn  gguueerrrree  ccoonnttrree  ttoonn  eennnneemmii,,  
HHaacchheemm  llee  lliivvrreerraa  eennttrree  tteess  mmaaiinnss  eett  ttuu  rraammèènneerraass  
ddeess  ccaappttiiff » (21. 10) 
La paracha KKii  TTééttsséé commence par une Mitsva 
particulière et surprenante : lorsqu’un homme part 
au combat et voit une femme belle parmi les 
captives, il est permis de la prendre pour épouse 
après un certain processus. Cette Mitsva, difficile 
à comprendre à première vue, nous invite à 
réfléchir à plusieurs niveaux profonds :La dignité 
humaine même en temps de  guerre. Même dans 
une situation de conflit, la Torah instaure des 
règles strictes pour préserver la dignité de la 
femme captive. Il ne s’agit pas d’un droit absolu et 
brutal, mais d’une procédure encadrée par la Torah 
qui vise à protéger la victime, comme 
l’interdiction de la vendre à un autre homme, le 
temps d’un deuil et l’obligation de la traiter avec 
respect. Cela montre que la Torah place la dignité 
et la morale au-dessus même des circonstances 
extrêmes. L’éducation des sentiments, La Torah 
ne fait pas l’apologie d’un désir immédiat et 
incontrôlé. Avant de pouvoir épouser la captive, 
l’homme doit l’amener chez lui, lui laisser le 
temps de pleurer ses parents, et l’accepter 
pleinement. C’est une éducation du cœur, un 
apprentissage de la patience, du respect et de la 
compassion. La Torah enseigne que même les 
pulsions humaines les plus fortes doivent être 
maîtrisées et sublimées dans le cadre du respect 
mutuel. RRaacchhii et d’autres commentateurs 
expliquent que cette Mitsva illustre aussi le 
combat intérieur de chaque individu. La guerre 
extérieure reflète la bataille intérieure contre nos 
traits négatifs, nos «captifs» intérieurs. 
De même, le processus décrit dans la Torah peut 
symboliser la manière dont nous devons traiter nos 
mauvaises tendances: ne pas les rejeter 
violemment, mais les transformer avec respect et 
patience, jusqu’à les intégrer positivement. 

הה   ררֶֶ רר  וּוּממווֹֹ ררֵֵ ןן  ססווֹֹ יישש  בבֵֵ אאִִּּ ייֶֶהה  ללְְ ההְְ יי  ייִִּּ  (כא.יח)     ככִִּּ
« QQuuaanndd  uunn  hhoommmmee  aauurraa  uunn  ffiillss  rreebbeellllee  eett  
iinnddoocciillee  »  (21. 18)  
La paracha de la semaine enseigne les lois du Ben 
Sorère ouMoré,,  le fils rebelle. Ce jeune enfant âgé 
de treize ans, volant ses parents car attiré par le vin 
et la viande, doit être condamné à mort par le  
Tribunal Rabbinique. Bien que la gloutonnerie ne 
soit pas sanctionnable de mort, les Sages nous 
enseignent qu’on le tue pour anticiper le futur:Il 
vaut mieux qu’il meure innocent que coupable. En 

effet, vu qu’il n’aura plus d’argent pour acquérir 
ses repas, il ira détrousser des passants et lorsqu’ils 
s’y opposeront, il les tuera . Une question revient 
régulièrement ::  pourquoi le fils rebelle est-il jugé 
sur un probable futur, alors qu’Hachem lui-même 
a jugé Ichmaël en son état actuel, c’est-à-dire après 
qu’il se soit repenti, sans prendre en compte son 
futur ? Quelle différence avec le Ben Sorère 
ouMoré ? Le RReebbbbee  ddee  KKoottsskk répond en donnant 
un grand enseignement dans l’éducation des 
enfants. Le Ben Sorère ouMoré est condamné 
pour anticiper le futur, selon la fin de son nom  שם, 
c’est-à-dire qu’on le juge sur le Moré. En 
effet, non seulement il se  rebelle  (Sorère),,  mais il 
enseigne  (Moré)  également aux autres en les 
influençant pour qu’ils le suivent dans sa voie. Or, 
nous savons qu’iill  eesstt  plus grave de faire fauter son 
prochain que de le tuer, car en le faisant fauter, on 
le prive de ce monde ci et du monde futur. C’est 
pour cela que ssaa  punition est si grave : tant qu’il est 
lui-même problématique, nous pouvons encore 
patienter, mais dès qu’il commence à entraîner les 
autres, il faut agir vite! 
 
יי     ךָךָ  ככִִּּ ייתתֶֶ בבֵֵ ייםם  בבְְ ממִִּּ ייםם  דדָָ ששִִּּ ללאא  תתָָ ךָךָ  ווְְ גגֶֶ גגַַ הה  ללְְ קקֶֶ עעֲֲ ייתתָָ  ממַַ ששִִּּ עעָָ שש  ווְְ דדָָ תת  חחָָ ייִִּּ ננֶֶהה  בבַַ בבְְ יי  תתִִּּ ככִִּּ

לל   פפֵֵ ננֹֹ לל  ההַַ פפֹֹ   )כב. ח(     ייִִּּ
« QQuuaanndd  ttuu  bbââttiirraass  uunnee  mmaaiissoonn  nneeuuvvee,,  ttuu  ddooiiss  
ddiissppoosseerr  uunn  ppaarraappeett  aauuttoouurr  ddee  ssoonn  ttooiitt..  NNee  llaaiissssee  
ppaass  ddaannss  ttaa  mmaaiissoonn  ddee  ssiittuuaattiioonn  ddaannggeerreeuussee,,  ccaarr  
qquueellqquu’’uunn  ppoouurrrraaiitt  ttoommbbeerr » ( 22,8) 
Les lettres du mot : parapet (maaké - מַעֲקֶה) forment 
les initiales de l’expression: « les pensées de 
commettre la faute sont pires que la faute elle-
même »   ההררההוורריי  עעבבייררהה  קקששייםם  ממעעבבייררהה  – (Guémara Yoma 
29b). Le cerveau de l’homme est appelé ‘toit’, car 
il est l’endroit le plus haut de son corps. 
Chacun doit préserver son cerveau de commettre 
une faute.                                                    TToollddoott  AAddaamm 

  
הה     קקָָ עעֲֲ רר  ללאא  צצָָ ששֶֶ רר  אאֲֲ בבַַ לל  דדְְ   )כב.כד(   עעַַ

« DDuu  ffaaiitt  qquu’’eellllee  nn’’aaiitt  ppaass  ccrriiéé  » ( 22,24) 
 LLee  HHiiddoouucchhéé  hhaaRRiim tire de ce verset un terrible 
enseignement : celui qui est en mesure de crier et 
s’abstient de le faire est considéré comme 
consentant, et ne peut s’acquitter en prétendant 
qu'il s'agissait d’un cas de force majeur. C’est 
pourquoi on punit la femme qui a été prise en 
flagrant délit d’adultère dans un endroit habité 
« DDuu  ffaaiitt  qquu’’eellllee  nn’’aaiitt  ppaass  ccrriiéé », car elle révèle par 
cela qu’elle n’a pas commis cet acte en y étant 
forcée mais qu’elle était consentante. L’intention 
du HHiiddoouucchhéé  hhaaRRiimm est de nous enseigner par 
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cela  l’importance du devoir de crier vers notre 
Père Céleste afin qu'Il nous sauve de toutes les 
tentations du mauvais penchant car notre volonté 
profonde est d'accomplir Sa volonté. En 
s'abstenant de prier pour cela, un homme montre 
ainsi qu'il consentirait sans problème à suivre son 
mauvais penchant, à D. ne plaise..    
                                                                                                AAuuxx  DDéélliicceess  ddee  llaa  TToorraahh 
 

יי  הה   לל      ''  ככִִּּ ננֶֶייךָךָ  ווקק  אאֱֱ פפָָ ייךָךָ  ללְְ בבֶֶ ייְְ תת  אאֹֹ תתֵֵ ללָָ ךָךָ  ווְְ ייללְְ צצִִּּ ההַַ ננֶֶךָךָ  ללְְ חחֲֲ בב  ממַַ ררֶֶ קקֶֶ ךְךְ  בבְְ ללֵֵ ההַַ תתְְ   ייךָךָ  ממִִּּ
« CCaarr  HHaacchheemm,,  ttoonn  DD..,,  mmaarrcchhee  aauu  mmiilliieeuu  ddee  ttoonn  
ccaammpp  ppoouurr  ttee  sseeccoouurriirr  eett  ppoouurr  lliivvrreerr  tteess  eennnneemmiiss  
ddeevvaanntt  ttooii  » ( 23,15) 
Ce verset, qui fait ostensiblement référence aux 
batailles contre les ennemis de la nation juive, peut 
également faire allusion à Elloul, la période 
préparatoire à la bataille contre le Satan à Roch 
Hachana.  Comme on le voit dans les premières 
lettres du verset : « PPoouurr  ttee  sseeccoouurriirr  eett  ppoouurr  lliivvrreerr  
tteess  eennnneemmiiss  ddeevvaanntt  ttooii » ( ָלְפָנֶיך אֹיְבֶיךָ  וְלָתֵת  ילְךָ   ,(לְהַצִּ
qui s’écrivent אלול (Elloul). Tout comme Hachem 
aide Israël dans sa lutte contre l’ennemi mortel, 
chaque année, en Elloul et à Roch Hachana, Il nous 
protège contre toutes les forces spirituelles et les 
anges célestes qui voudraient nous condamner. 
                                                                                                                                                                                          SSffaatt  EEmmeett  
 

ררווֹֹ   ככָָ ןן  ששְְ תתֵֵ ממווֹֹ  תתִִּּ ייווֹֹ יי.... בבְְ ננִִּּ יי  עעָָ לל  הה  .....  ככִִּּ ייךָךָ  אאֶֶ ללֶֶ אא  עעָָ ררָָ קקְְ ללאא  ייִִּּ  ... )כד.טו(  ''  ווְְ
« LLee  jjoouurr  mmêêmmee  ttuu  ddoonnnneerraass  ssaa  ppaaiiee  ((àà  ttoonn  
eemmppllooyyéé))  ......,,  ccaarr  iill  eesstt  ppaauuvvrree  ......  eett  iill  nn’’iimmpplloorreerraa  
ppaass  HHaacchheemm  ssuurr  ttooii  » (24,15) 
Le sens simple de ce verset est que l’on doit payer 
le salaire de son employé le jour même, pour ne pas 
que dans la détresse de sa pauvreté, il n’implore 
Hachem « SSuurr  ttooii », c’est à dire contre toi. 
Ce verset conclut : « EEtt  ccee  sseerraa  ppoouurr  ttooii  uunnee  ffaauuttee  » 
d’avoir entraîné sa détresse.  LLee  IImmrréé  SShhééffeerr ajoute 
que l’on peut expliquer ce verset autrement. 
Quand quelqu’un est pauvre et manque du 
nécessaire, cela le trouble et le perturbe, et il ne 
peut plus servir Hachem sereinement. Une des 
conséquences de cela est que ses prières régulières 
manqueront de ferveur et de clarté, car il sera 
perturbé par ses besoins qui lui manquent. Ainsi, la 
Torah recommande de payer le salaire de son 
employé le jour même , car comme il est pauvre, 
s’il lui manque le nécessaire, « IIll  nn’’iimmpplloorreerraa  ppaass 
HHaacchheemm  ssuurr  ttooii », c’est-à-dire qu’il ne pourra pas 
implorer Hachem et prier vers lui sereinement. 
Puisque sa prière en sera perturbée, alors cela sera 
« SSuurr  ttooii », à comprendre dans le sens de ‘à cause 
de toi’ 

ללֵֵקק   ממָָ ךָךָ  עעֲֲ הה  ללְְ ששָָ רר  עעָָ ששֶֶ תת  אאֲֲ רר  אאֵֵ ככווֹֹ אא  אאֱֱלל      ........  זזָָ ללאא  ייָָררֵֵ עעַַ  ווְְ ייָָגגֵֵ ייֵֵףף  ווְְ הה  עעָָ תתָָ אאַַ  ייםם  ווקק  ווְְ
« TTuu  ttee  ssoouuvviieennddrraass  ddee  ccee  qquuee  tt’’aa  ffaaiitt  AAmmaalleekk  ......  
qquuaanndd  ttuu  ééttaaiiss  ffaaiibbllee  eett  ffaattiigguuéé,,  eett  qquu''iill  nnee  ccrraaiiggnnaaiitt  
ppaass  DD..  » (25,17-18) 
Non seulement le peuple juif (les descendants 
d’Israel) a reçu l’ordre d’effacer la mémoire 

d’Amalek (les descendants d’Essav), mais chaque 
juif doit également éradiquer l’élément de mal 
caché en lui, qui s’appelle Amalek. 
Tant que la nation d’Amalek existe dans le monde, 
cela indique qu’Amalek, la force intérieure du mal 
en chaque personne qui l’incite à fauter, existe 
dans l’individu juif . (midrach Tan'houma 
Pékoudé 3). C’est l’éradication de cette mauvaise 
influence que la Torah nous ordonne de nous 
rappeler. C’est le sens sous-jacent du verset 
décrivant la bataille contre Amalek : « LLoorrssqquuee  
MMoocchhéé  lleevvaaiitt  llaa  mmaaiinn,,  lleess  BBnnéé  IIssrraaëëll  
ll’’eemmppoorrttaaiieenntt » (Béchala'h 17,11). « LLaa  mmaaiinn » est 
une métaphore du pouvoir. Lorsqu'une personne 
utilise son pouvoir, lorsqu'elle « llèèvvee  llaa  mmaaiinn », 
alors le peuple juif l’emporte. 
Cependant, si une personne abandonne son 
pouvoir, « ddééppoossee  ssaa  mmaaiinn », alors, à D. ne plaise, 
l’inverse est vrai, comme le poursuit le verset : 
« LLoorrssqquu’’iill  ddééppoossee  ssaa  mmaaiinn,,  AAmmaalleekk  ll’’eemmppoorrttee ». 
RRaabbbbii  LLéévvii  IIttsshhaakk  ddee  KKééddoouucchhaatt  LLéévvii  --  ZZaahhoorr  
 
 
HHaallaakkhhaa  ::  LLeess  llooiiss  dduu  mmooiiss  ddee  EElloouull  
Avant de commencer les selihot, il ne faudra pas 
oublier de faires les berakhot du matin 
entièrement, les achkenazim  ont le Minhag que le 
Hazan mette le talit au moment des sélihot si on dit 
les selihot en plein jour, les sefaradim non pas ce 
Minhag,.                            
                                          TTiirréé  dduu  lliivvrree  ddee  RRaavv  OOffiirr  MMaallkkaa  CChheelliittaa   
 
DDiiccttoonn  ::  llaa    EEmmoouunnaa,,  cc’’eesstt  vvooiirr  mmêêmmee  qquuaanndd  oonn  nnee  
vvooiirr  rriieenn..                                                                                              DDiiccttoonn  HHaassiiddiiqquuee  

CChhaabbbbaatt  CChhaalloomm  
,   מרצדס בן  ישי  ראובן , ברוך יואל שמעון ישראל בן פנינה, ייווצצאא  ללאאוורר  ללררפפוואאהה  ששללייממהה  

בן    רפאל, פטריק יהודה בן גלדיס קאמונה, אברהם  קטי  בחלא  רחל  בת  אסתר  הדסה
בן איזא,  ויקטוריה שושנה בת ג'ויס חנה, רפאל    ראובןרבקה, מאיר חיים בן גבי זווירה,  

יהודה בן מלכה, שלמה בן מרים, אבישי יוסף בן שרה לאה, אוריאל נסים בן שלוה,  
בן חנה אנושקה, מרים בת עזיזא, חנה בת רחל, דוד בן מרים, יעל בת כמונה,    אלחנן

  לבנה  סופי   בת   חיה  גיולה :  בבייתת    ששללווםם  ישראל יצחק בן ציפורה,עמנואל בן סוזן אזיזה.  
יוני מאיר משה בן אסתר, אילן אלי  :  זזייווווגג  ההגגווןן    '.סולאנג  סנדרה בן   יצחק  יהודה   ואילן

,לאה בת רבקה, לבנה  סופי  בת  לאה  לולה,  לבנה  סופי  בת  אורה  קלואי  אהרן בן אסתר,
    ררבבהה      ההצצללחחהה  .  רבקה  בת  מרים ,  רבקה  בן  גבריאל  יוסףאלודי רחל מלכה בת חשמה,  

יעל דינה,  :בבככלל   יעל דינה, ליטל בת    בן   מרדכי  וליונתן   אסתר  בת  לחנה  נאור דוד בן 
ג'ייזל  לשל קיימא    זרע  ברכה  שמחה וליאור עמיחי מרדכי בן  לבנה מלכה בת עזיזא 
,  ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן מחה, חנינה  בן  ראובן :  ללעעייללוויי  ננששממתת  לאוני.  

יעקב בן  יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים. גיא יונה בן לאה,, חמסעודה בת בל
  בן 'מה,דוד  נג   אוטה  בת  רוזה   ליליאן 'ולי,  ג בן   הוברט  חי   ניסים. אליהו בן מרים, אסתר
מסעודה.  מרים אטו  בן  סעידו  פליקס  בן  כוכבה  אסטרייה  בת  רחל  אפרת,  אברהם   ,

קרול מזל אדסה בת     , אנדרה סעיד בן פורטונה מסעודה,מרזוקה  אנרייט   מלכהאליעזר,  
 גבי זרגונה, אברהם בן אסתר.
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Dédicacez le feuillet pour un proche, une reussite, un bon Zivoug, la Refoua chélema etc. 
pour un don de 52€

Contactez: Pinhas Houri - Paris 06.67.05.71.91

C’est comme un fils qui se confie à son père
Hodesh Tov Oumévorakh. Que ce mois soit une 
source de bénédiction et de bonté pour tout le 
peuple d’Israël dans tous leurs lieux de résidence. 
A partir de la semaine prochaine Bli Neder, nous 
allons commencer le cours à 21h30, car nous avons 
les Sélihotes. Nous sommes heureux des Sélihotes (il 
y a des gens pour qui les Sélihotes sont comme un 
fardeau) et chacun fera comme il peut. S’il peut se 
lever et faire les Sélihotes à l’aube, c’est le meilleur 
moment. S’il peut rester réveillé jusqu’au milieu de la 
nuit et faire alors les Sélihotes, c’est bien aussi. Mais 
s’il ne peut pas, il fera avant Minha, c’est bien aussi. 
Seulement, il ne faut pas faire au début de la nuit. 
Nos Sélihotes sont pleines de miséricordes, pleines 
de supplications, pleines de belles expressions, 
pleines de prières qui n’ont pas d’égales. Une 
fois, le Rav Binyamine Basri est allé voir le maire 
de Béér Shéva – Yaacov Terner, et il lui a dit : « je 
veux organiser un soir de Sélihotes dans la plus 
grande salle de Béér Shéva. Il lui a répondu : « Elle 
sera vide ». Il lui a dit : « Si tu m’autorises, je peux 
la remplir ». Il lui a répondu : « C’est impossible, 
combien y’a-t-il de religieux à Béér Shéva ? Trois 
cents ? Quatre cents ? ». Finalement, le soir des 
Sélihotes, l’endroit était plein à craquer, il n’y avait 

pas de place où s’asseoir. 
Les gens sont restés debout 

de loin. Parce que les gens aiment les Sélihotes, 
ils aiment aussi la musique et les mots de « אדון 
 Les mots adoucissent le cœur .« הסליחות, בוחן לבבות
et rafraîchissent l’esprit. En particulier les mots de 
nos Sélihotes, ils sont écrits dans un langage simple, 
il n’y a pas de profondeur, il n’y a pas de choses 
compliquées, d’explications ou de notes. Non. C’est 
comme le langage utilisé par un homme pour parler 
à son ami ; comme un fils qui se confie à son père – 
qui est attaché à son père et que son père le chéri. 
Bien que ce fils ne s’est pas bien comporté toute 
l’année, malgré tout son père le reçoit. 

Parler seulement en bien sur Israël
Il y avait une histoire avec l’Admour de Belz. Il avait 
dix fils, et ils ont tous disparus pendant la Shoah. 
Sa femme aussi avec ses enfants. Lorsqu’il est 
arrivé ici, il était déjà brisé en morceaux. Lorsque 
les nazis ont pris son premier fils et qu’ils l’ont 
brûlé dans le feu, dès qu’il a entendu ça, il a dit : 
 Béni soit » - « ברוך ה’ שהוא נתן את חלקו לפני כולם »
Hashem qui donné ce qui lui appartient devant tout 
le monde ». Mais savait-il que tous ses fils allaient 
terminés comme ça… Lorsqu’il s’est échappé, il 
la fait d’une manière unique en son genre. J’ai lu 
dans un livre que c’était le soir de Chavouot 5704 
(il me semble), et il y avait plusieurs Hassidim qui 
étaient venus pour écouter ses paroles. Lorsqu’ils 
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qu’Hashem efface son nom et son souvenir, mais 
elle a des soutiens. Si nous prions bien et que nous 
apprenons à trouver des circonstances atténuantes 
pour chacun, en disant que nous sommes tous les 
enfants d’Hashem, il se passera que des bonnes 
choses. C’est pour cela qu’il faut toujours parler que 
du bien sur Israël. 

Fermez les magasins, et commencez à 
respecter le Chabbat selon la Halakha

D’après la loi, ceux qui transgressent le Chabbat ne 
peuvent pas être comptés dans un miniane. Une 
fois, mon père était invité à prier dans la synagogue 
au nom de Rabbi David Perets à Chabbat au premier 
office. Mais au moment de Nichmat Kol Haï, c’était 
un homme qui travaillait dans une banque pendant 
Chabbat, il s’appelait M.Hobani (je ne veux pas dire 
son nom complet), qui a commencé à lire. Mon père 
a attendu, attendu et attendu jusqu’à la fin de la 
prière, puis il a fait également la prière au deuxième 
office avec un officiant qui ne transgressait pas le 
Chabbat. Il y en avait aussi un autre, M.Mimouni, 
qui travaillait à la banque pendant Chabbat. Mais 
ça leur faisait mal de travailler pendant Chabbat. 
Lordque la loi est sortie, selon laquelle les banques 
devaient être fermées le Samedi, ils avaient une 
joie inégalable. C’était des vrais juifs, des bons juifs. 
Même en Amérique, où il y avait le Rav Yaakov Katsin 
(il a vécu 85 ans ou un peu plus). Il avait dit que ceux 
qui transgressent le Chabbat pour pouvoir subvenir 
à leurs besoins, doivent prier pendant Chabbat à la 
synagogue avec miniane, et ensuite aller au travail. 
Ils lui ont dit : « Qu’est-ce que c’est que cela ? Que 
t’arrive-t-il ? Ils sont inaptes à s’associer au miniane, 
puisqu’ils transgressent Chabbat en public ». Il leur 
a répondu : « c’est pour ne pas qu’ils oublient qu’ils 
sont juifs ». Ces gens allaient et priaient en disant : 
מקדשי » עם  עונג,  וקוראי  שבת  שומרי  במלכותך   ישמחו 
 mais ces mots étaient durs pour eux car en ,« שביעי
réalité ils faisaient l’inverse dans les actes. Mais petit à 
petit, les mots sont entrés dans leur cœur. Ils ont dit : 
« pourquoi avons-nous besoin de travailler pendant 
Chabbat ? Nous sommes riches ». Alors ils ont fermé 
les magasins et ont commencé à respecter Chabbat 
selon la Halakha ! Si nous les avions complètement 
repoussés, ils seraient perdus. Si quelqu’un vient te 
dire qu’il veut faire Chabbat chez toi, tu dois lui dire : 
« Viens à la maison avant Chabbat, et nous ferons 
Chabbat ensemble ». Et s’il ne vient pas avant et se 
présente seulement le jour de Chabbat, tu dois le 
recevoir. Mais dans tous les cas, tu feras attention 
avant Chabbat à faire cuire le vin pour ne pas prendre 
de risque, ou à prendre un vin doux qui contient du 
sucre. Tu peux ensuite faire Kiddouche avec lui, et il 
ne se sentira pas mal à l’aise. Puis tu le sensibiliseras 
sur le respect de Chabbat, mais pas d’une manière 
brutale en lui disant qu’il est rejeté du peuple d’Israël. 

avaient terminé et s’apprêtaient à partir, il avait 
déjà préparé un carrosse pour venir le chercher, et 
il a rasé sa barbe pour qu’on ne le reconnaisse plus 
du tout (car les nazis le surveillaient, ils disaient sur 
lui « le faiseur de miracles de Belz », ils l’appelaient 
 Mais il était devenu méconnaissable, tel .(« וונדר »
un vieil homme, affaibli, déprimé (alors qu’il aurait 
dû être vraiment déprimé après tout ce qui lui était 
arrivé), donc les gens ne l’ont pas reconnu. Il a 
rencontré l’un de ses Hassidim en chemin, et il lui 
a dit : « je suis l’Admour de Belz ». Le Hassid ne l’a 
pas cru, il lui a dit : « Toi tu es l’Admour de Belz ?! Tu 
n’es qu’un simple escroc et menteur ». Alors le Rav 
s’est assis dans un coin et commença à lire « הללויה 
 avec ferveur comme (Téhilim 111) « אודה ה’ בכל לבב
il en avait l’habitude. L’homme entendit cela, il 
dit : « Tu es l’Admour de Belz ! ». Il tomba à terre 
devant lui dit : « tu es l’Admour ». Puis la situation 
commença à s’empirer, le Rav alla d’endroit en 
endroit, il arriva en Hongrie, et il était interdit pour 
lui de leur dire que le danger s’approchait d’eux. Il 
disait seulement : « טוב לכם  שיהיה  רצון   c’est ,« יהי 
tout. Puis le malheur a fini par s’abattre aussi sur 
eux, et il s’est enfui en Syrie (là-bas, il a vu des 
juifs séfarades, et il a dit : « c’est la première fois 
de ma vie que je vois un juif séfarade »). Lorsqu’il 
est arrivé en Israël, il a appris qu’il ne fallait jamais 
dire même un mot mauvais sur Israël. Les gens lui 
disaient : « Rav, il y a ici des sionistes Récha’im, 
qui prennent la voiture pendant Chabbat ». Il leur 
répondait : « il est interdit de dire Récha’im, c’est 
péché. Ils transportent sûrement un malade ou une 
personne en danger ou une femme enceinte etc… ». 
Il ne faut pas parler mal sur Israël, il faut en dire que 
du bien. Il a eu des prodiges inégalables. Il y avait un 
très beau journal qui paraissait pendant plusieurs 
années, mais ils l’ont arrêté, il s’appelait « בשעה 
 Là-bas, ils racontaient tous les prodiges et .« טובה
miracles que l’Admour avait fait. C’est par le mérite 
qu’il apprenait aux gens à dire du bien d’Israël. 

Nous sommes tous les enfants d’Hashem 
Revenons à nos Sélihotes, le Rav Basri a dit qu’il 
allait remplir la salle, et c’est ce qui s’est passé, 
c’était plein. Les enfants d’Israël se rassemblent 
pour atteindre Hashem. Ils l’aiment. Sauf quelques 
exceptions, des fous qui le détestent, qu’Hashem 
nous en préserve, ils ne sont pas normaux, que 
va-t-on faire pour eux ?! Même pour eux, il est 
possible de trouver des circonstances atténuantes. 
Trois ou quatre générations des instructions de 
Mendelssohn jusqu’à nos jours, c’est ce qui les a 
fait devenir comme ça. Mais tout juif est supposé 
être Cacher. Selon Rachi à son époque, ceux qui 
s’étaient convertis de force au christianisme, 
pouvaient quand même compléter le miniane. Donc 
nous sommes actuellement au mois d’Elloul, et il y 
a un pays qui nous attend derrière la porte, l’Iran, 

Ceux qui combattent contre le Chabbat, 
combattent en réalité contre leurs parents, 
contre la transmission, contre le peuple et 

contre la Torah
Le Rav Avraham Ytshak HaCohen Kouk à son 
époque était Rav en dehors d’Israël, dans la ville de 
Bousik. Il y avait une synagogue de réformistes et 
une synagogue normale. Alors le jour de Kippour 
après avoir fini Moussaf, il restait un peu de temps 
entre Moussaf et Minha, et le Rav est sorti. Ils ne 
savaient pas où il allait, il était sorti avec son Talith 
et est revenu une heure après. Qu’a-t-il fait ? Il est 
allé dans la synagogue des réformistes et a parlé à 
leur cœur. Le lendemain, l’un des fidèles de cette 
synagogue est allé voir un proche de la famille du 
Rav Kouk et lui a dit : « votre Rav ne nous laisse 
pas tranquille. Nous nous sommes enfuis de lui et 
il vient nous sensibiliser sur plusieurs choses… » 
Lorsque le proche a raconté ça au Rav Kouk, il lui a 
répondu : « cela veut dire que mes paroles ont eu 
de l’effet ». Et c’est ce qui s’est finalement passé. 
Après quelques mois, ce juif a quitté sa synagogue 
réformiste et est venu dans une synagogue de chez 
nous ! Il faut faire le maximum pour rapprocher des 
juifs. Même si tu ne pourras tous les rapprocher, il 
faut faire le maximum et toujours répéter. Comme 
ça, le moment arrivera avec l’aide d’Hashem où 
tout Israël respectera au moins le Chabbat en 
public. Que dans la rue, on puisse remarquer que 
c’est Chabbat. Le jour arrivera où ils comprendront 
que leur guerre contre le Chabbat, combattent en 
réalité contre leurs parents, contre la transmission, 
contre le peuple d’Israël et contre la Torah d’Israël. 
Ils comprendront petit à petit. C’est pour cela que 
nous devons chercher en chaque juif le grain de 
croyance qu’il a, et essayé de l’ouvrir. Parler avec 
lui calmement. Si tu commences à crier, il n’y a 
rien de positif qui en sortira. Il détestera encore 
plus. Au contraire, il faut parler agréablement et 
convenablement. 

La caisse de donation pour les navettes 
vers Nétivot

Maintenant, il y a un problème à Béér Shéva. 
De nombreux juifs sont venus de l’extérieur (en 
particulier de Djerba), mais il n’y a pas d’école 
religieuse pour leurs enfants. Il y a longtemps, 
ils avaient dit qu’ils feraient quelque chose de 
religieux pour les enfants, mais ils n’ont fait que 
parler sans rien faire. Il y a un moyen pour les 
conduire jusqu’à Nétivot (les deux villes ne sont 
pas loin), mais ça coûte de l’argent. Ils sont de 
nouveaux arrivants, soit ils n’ont pas d’argent, 
soit ils n’en ont plus, qui sait ? Donc si on peut 
faire en sorte que chacun fasse un don pour qu’ils 
organisent cette navette pour les enfants, c’est 

très important. Il y a là-bas un sage, qui s’appelle 
Rabbi Haïm Touitou (il a écrit plusieurs livres, « Torah 
WéHaïm », plus doux que le miel) qui s’en occupe, 
mais il faut des gens pour l’aider. 

Sans éducation religieuse, tout est voué à 
l’échec 

Ceux qui ont entendu cela doive faire quelque chose 
pour les nouveaux arrivants, et aussi pour ceux qui 
sont là-bas depuis longtemps. Pour qu’ils sachent ce 
qu’est le judaïsme. Est-ce seulement voir toutes les 
bêtises du monde ?! A l’école, lorsqu’ils arrivent au 
verset : « D… créa l’homme à son image » (Béréchit 
1,27), ils mettent des images horribles. Adam et Hawa 
mettent des images comme ça ?!  Aussi, lorsqu’ils 
terminent le Houmach Béréchit, ils leur donnent un 
livre vide et leur disent : « écoute, Moché Rabbenou 
a écrit ses générations, donc à toi de remplir ce livre 
en écrivant ce que tu veux… ». Des fous, des pauvres 
imbéciles, des perdus, tout le monde étudie notre 
livre – le Tanakh ! Nous savons qu’aujourd’hui il y a 
des écoles où ils donnent une éducation religieuse, 
et sans cette éducation religieuse, tout est voué à 
l’échec. 

Tout oiseau pur vous mangerez 
Dans la paracha de la semaine, on trouve quelque 
chose de très intéressant. Il est écrit «Tu mangeras 
tout oiseau pur» (Deutéronome 14:11). Et comment 
savoir lequel est pur ou impur ? Le verset ne dit pas 
comment savoir. Il n’y a qu’une liste de volailles qu’il 
est interdit de manger, «l’aigle et l’orfraie et la valerie», 
«le faucon, le vautour, l’autour selon ses espèces;» 
(versets 12-13), etc., etc. Mais la Mishna (Houlin page 
59a) a donné des signes pour les reconnaître: tout 
oiseau qui a un doigt supplémentaire, a un goitre, et 
son gésier peut être pelé, et n’est pas vorace, est pur. 
Qu’est-ce qu’un doigt supplémentaire ? Il a plusieurs 
significations. Il y a ceux qui ont dit qu’un doigt en 
plus signifie qu’un coq (par exemple) a un doigt qu’il 
n’utilise pas du tout, qui est juste là, en plus. Et autre 
chose, il a un goitre. Et le gésier du poulet peut être 
pelé- à la main ou avec un couteau. Et il y a un autre 
signe qui est plus difficile que tout - non prédateur. Il 
y a des oiseaux de proie. Et la Guemara (dans Houlin, 
page 62b, voir Rashi) apporte qu’il y avait une fois une 
«espèce de poulet» dont on pensait qu’elle n’était 
pas prédatrice, mais il s’est avéré qu’elle l’était.

Les signes de pureté 
Certains sages sont alors dit qu’on pouvait retrouver 
ces signes dans les versets. Il est écrit «צפֹר» טהורה-
oiseau pur- sans la lettre waw au mot צפֹר. Et les 
secondes lettres de chacun des signes sont les 
lettres ר פ,  -זפק ,le doigt-אצבע :On avait 3 signes .צ, 
goitre, קרקבן-gésier. Les secondes lettres forment le 
mot צפר, sans waw. Il nous manque plus que le 4e 
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qu’Hashem efface son nom et son souvenir, mais 
elle a des soutiens. Si nous prions bien et que nous 
apprenons à trouver des circonstances atténuantes 
pour chacun, en disant que nous sommes tous les 
enfants d’Hashem, il se passera que des bonnes 
choses. C’est pour cela qu’il faut toujours parler que 
du bien sur Israël. 

Fermez les magasins, et commencez à 
respecter le Chabbat selon la Halakha

D’après la loi, ceux qui transgressent le Chabbat ne 
peuvent pas être comptés dans un miniane. Une 
fois, mon père était invité à prier dans la synagogue 
au nom de Rabbi David Perets à Chabbat au premier 
office. Mais au moment de Nichmat Kol Haï, c’était 
un homme qui travaillait dans une banque pendant 
Chabbat, il s’appelait M.Hobani (je ne veux pas dire 
son nom complet), qui a commencé à lire. Mon père 
a attendu, attendu et attendu jusqu’à la fin de la 
prière, puis il a fait également la prière au deuxième 
office avec un officiant qui ne transgressait pas le 
Chabbat. Il y en avait aussi un autre, M.Mimouni, 
qui travaillait à la banque pendant Chabbat. Mais 
ça leur faisait mal de travailler pendant Chabbat. 
Lordque la loi est sortie, selon laquelle les banques 
devaient être fermées le Samedi, ils avaient une 
joie inégalable. C’était des vrais juifs, des bons juifs. 
Même en Amérique, où il y avait le Rav Yaakov Katsin 
(il a vécu 85 ans ou un peu plus). Il avait dit que ceux 
qui transgressent le Chabbat pour pouvoir subvenir 
à leurs besoins, doivent prier pendant Chabbat à la 
synagogue avec miniane, et ensuite aller au travail. 
Ils lui ont dit : « Qu’est-ce que c’est que cela ? Que 
t’arrive-t-il ? Ils sont inaptes à s’associer au miniane, 
puisqu’ils transgressent Chabbat en public ». Il leur 
a répondu : « c’est pour ne pas qu’ils oublient qu’ils 
sont juifs ». Ces gens allaient et priaient en disant : 
מקדשי » עם  עונג,  וקוראי  שבת  שומרי  במלכותך   ישמחו 
 mais ces mots étaient durs pour eux car en ,« שביעי
réalité ils faisaient l’inverse dans les actes. Mais petit à 
petit, les mots sont entrés dans leur cœur. Ils ont dit : 
« pourquoi avons-nous besoin de travailler pendant 
Chabbat ? Nous sommes riches ». Alors ils ont fermé 
les magasins et ont commencé à respecter Chabbat 
selon la Halakha ! Si nous les avions complètement 
repoussés, ils seraient perdus. Si quelqu’un vient te 
dire qu’il veut faire Chabbat chez toi, tu dois lui dire : 
« Viens à la maison avant Chabbat, et nous ferons 
Chabbat ensemble ». Et s’il ne vient pas avant et se 
présente seulement le jour de Chabbat, tu dois le 
recevoir. Mais dans tous les cas, tu feras attention 
avant Chabbat à faire cuire le vin pour ne pas prendre 
de risque, ou à prendre un vin doux qui contient du 
sucre. Tu peux ensuite faire Kiddouche avec lui, et il 
ne se sentira pas mal à l’aise. Puis tu le sensibiliseras 
sur le respect de Chabbat, mais pas d’une manière 
brutale en lui disant qu’il est rejeté du peuple d’Israël. 

avaient terminé et s’apprêtaient à partir, il avait 
déjà préparé un carrosse pour venir le chercher, et 
il a rasé sa barbe pour qu’on ne le reconnaisse plus 
du tout (car les nazis le surveillaient, ils disaient sur 
lui « le faiseur de miracles de Belz », ils l’appelaient 
 Mais il était devenu méconnaissable, tel .(« וונדר »
un vieil homme, affaibli, déprimé (alors qu’il aurait 
dû être vraiment déprimé après tout ce qui lui était 
arrivé), donc les gens ne l’ont pas reconnu. Il a 
rencontré l’un de ses Hassidim en chemin, et il lui 
a dit : « je suis l’Admour de Belz ». Le Hassid ne l’a 
pas cru, il lui a dit : « Toi tu es l’Admour de Belz ?! Tu 
n’es qu’un simple escroc et menteur ». Alors le Rav 
s’est assis dans un coin et commença à lire « הללויה 
 avec ferveur comme (Téhilim 111) « אודה ה’ בכל לבב
il en avait l’habitude. L’homme entendit cela, il 
dit : « Tu es l’Admour de Belz ! ». Il tomba à terre 
devant lui dit : « tu es l’Admour ». Puis la situation 
commença à s’empirer, le Rav alla d’endroit en 
endroit, il arriva en Hongrie, et il était interdit pour 
lui de leur dire que le danger s’approchait d’eux. Il 
disait seulement : « טוב לכם  שיהיה  רצון   c’est ,« יהי 
tout. Puis le malheur a fini par s’abattre aussi sur 
eux, et il s’est enfui en Syrie (là-bas, il a vu des 
juifs séfarades, et il a dit : « c’est la première fois 
de ma vie que je vois un juif séfarade »). Lorsqu’il 
est arrivé en Israël, il a appris qu’il ne fallait jamais 
dire même un mot mauvais sur Israël. Les gens lui 
disaient : « Rav, il y a ici des sionistes Récha’im, 
qui prennent la voiture pendant Chabbat ». Il leur 
répondait : « il est interdit de dire Récha’im, c’est 
péché. Ils transportent sûrement un malade ou une 
personne en danger ou une femme enceinte etc… ». 
Il ne faut pas parler mal sur Israël, il faut en dire que 
du bien. Il a eu des prodiges inégalables. Il y avait un 
très beau journal qui paraissait pendant plusieurs 
années, mais ils l’ont arrêté, il s’appelait « בשעה 
 Là-bas, ils racontaient tous les prodiges et .« טובה
miracles que l’Admour avait fait. C’est par le mérite 
qu’il apprenait aux gens à dire du bien d’Israël. 

Nous sommes tous les enfants d’Hashem 
Revenons à nos Sélihotes, le Rav Basri a dit qu’il 
allait remplir la salle, et c’est ce qui s’est passé, 
c’était plein. Les enfants d’Israël se rassemblent 
pour atteindre Hashem. Ils l’aiment. Sauf quelques 
exceptions, des fous qui le détestent, qu’Hashem 
nous en préserve, ils ne sont pas normaux, que 
va-t-on faire pour eux ?! Même pour eux, il est 
possible de trouver des circonstances atténuantes. 
Trois ou quatre générations des instructions de 
Mendelssohn jusqu’à nos jours, c’est ce qui les a 
fait devenir comme ça. Mais tout juif est supposé 
être Cacher. Selon Rachi à son époque, ceux qui 
s’étaient convertis de force au christianisme, 
pouvaient quand même compléter le miniane. Donc 
nous sommes actuellement au mois d’Elloul, et il y 
a un pays qui nous attend derrière la porte, l’Iran, 

Ceux qui combattent contre le Chabbat, 
combattent en réalité contre leurs parents, 
contre la transmission, contre le peuple et 

contre la Torah
Le Rav Avraham Ytshak HaCohen Kouk à son 
époque était Rav en dehors d’Israël, dans la ville de 
Bousik. Il y avait une synagogue de réformistes et 
une synagogue normale. Alors le jour de Kippour 
après avoir fini Moussaf, il restait un peu de temps 
entre Moussaf et Minha, et le Rav est sorti. Ils ne 
savaient pas où il allait, il était sorti avec son Talith 
et est revenu une heure après. Qu’a-t-il fait ? Il est 
allé dans la synagogue des réformistes et a parlé à 
leur cœur. Le lendemain, l’un des fidèles de cette 
synagogue est allé voir un proche de la famille du 
Rav Kouk et lui a dit : « votre Rav ne nous laisse 
pas tranquille. Nous nous sommes enfuis de lui et 
il vient nous sensibiliser sur plusieurs choses… » 
Lorsque le proche a raconté ça au Rav Kouk, il lui a 
répondu : « cela veut dire que mes paroles ont eu 
de l’effet ». Et c’est ce qui s’est finalement passé. 
Après quelques mois, ce juif a quitté sa synagogue 
réformiste et est venu dans une synagogue de chez 
nous ! Il faut faire le maximum pour rapprocher des 
juifs. Même si tu ne pourras tous les rapprocher, il 
faut faire le maximum et toujours répéter. Comme 
ça, le moment arrivera avec l’aide d’Hashem où 
tout Israël respectera au moins le Chabbat en 
public. Que dans la rue, on puisse remarquer que 
c’est Chabbat. Le jour arrivera où ils comprendront 
que leur guerre contre le Chabbat, combattent en 
réalité contre leurs parents, contre la transmission, 
contre le peuple d’Israël et contre la Torah d’Israël. 
Ils comprendront petit à petit. C’est pour cela que 
nous devons chercher en chaque juif le grain de 
croyance qu’il a, et essayé de l’ouvrir. Parler avec 
lui calmement. Si tu commences à crier, il n’y a 
rien de positif qui en sortira. Il détestera encore 
plus. Au contraire, il faut parler agréablement et 
convenablement. 

La caisse de donation pour les navettes 
vers Nétivot

Maintenant, il y a un problème à Béér Shéva. 
De nombreux juifs sont venus de l’extérieur (en 
particulier de Djerba), mais il n’y a pas d’école 
religieuse pour leurs enfants. Il y a longtemps, 
ils avaient dit qu’ils feraient quelque chose de 
religieux pour les enfants, mais ils n’ont fait que 
parler sans rien faire. Il y a un moyen pour les 
conduire jusqu’à Nétivot (les deux villes ne sont 
pas loin), mais ça coûte de l’argent. Ils sont de 
nouveaux arrivants, soit ils n’ont pas d’argent, 
soit ils n’en ont plus, qui sait ? Donc si on peut 
faire en sorte que chacun fasse un don pour qu’ils 
organisent cette navette pour les enfants, c’est 

très important. Il y a là-bas un sage, qui s’appelle 
Rabbi Haïm Touitou (il a écrit plusieurs livres, « Torah 
WéHaïm », plus doux que le miel) qui s’en occupe, 
mais il faut des gens pour l’aider. 

Sans éducation religieuse, tout est voué à 
l’échec 

Ceux qui ont entendu cela doive faire quelque chose 
pour les nouveaux arrivants, et aussi pour ceux qui 
sont là-bas depuis longtemps. Pour qu’ils sachent ce 
qu’est le judaïsme. Est-ce seulement voir toutes les 
bêtises du monde ?! A l’école, lorsqu’ils arrivent au 
verset : « D… créa l’homme à son image » (Béréchit 
1,27), ils mettent des images horribles. Adam et Hawa 
mettent des images comme ça ?!  Aussi, lorsqu’ils 
terminent le Houmach Béréchit, ils leur donnent un 
livre vide et leur disent : « écoute, Moché Rabbenou 
a écrit ses générations, donc à toi de remplir ce livre 
en écrivant ce que tu veux… ». Des fous, des pauvres 
imbéciles, des perdus, tout le monde étudie notre 
livre – le Tanakh ! Nous savons qu’aujourd’hui il y a 
des écoles où ils donnent une éducation religieuse, 
et sans cette éducation religieuse, tout est voué à 
l’échec. 

Tout oiseau pur vous mangerez 
Dans la paracha de la semaine, on trouve quelque 
chose de très intéressant. Il est écrit «Tu mangeras 
tout oiseau pur» (Deutéronome 14:11). Et comment 
savoir lequel est pur ou impur ? Le verset ne dit pas 
comment savoir. Il n’y a qu’une liste de volailles qu’il 
est interdit de manger, «l’aigle et l’orfraie et la valerie», 
«le faucon, le vautour, l’autour selon ses espèces;» 
(versets 12-13), etc., etc. Mais la Mishna (Houlin page 
59a) a donné des signes pour les reconnaître: tout 
oiseau qui a un doigt supplémentaire, a un goitre, et 
son gésier peut être pelé, et n’est pas vorace, est pur. 
Qu’est-ce qu’un doigt supplémentaire ? Il a plusieurs 
significations. Il y a ceux qui ont dit qu’un doigt en 
plus signifie qu’un coq (par exemple) a un doigt qu’il 
n’utilise pas du tout, qui est juste là, en plus. Et autre 
chose, il a un goitre. Et le gésier du poulet peut être 
pelé- à la main ou avec un couteau. Et il y a un autre 
signe qui est plus difficile que tout - non prédateur. Il 
y a des oiseaux de proie. Et la Guemara (dans Houlin, 
page 62b, voir Rashi) apporte qu’il y avait une fois une 
«espèce de poulet» dont on pensait qu’elle n’était 
pas prédatrice, mais il s’est avéré qu’elle l’était.

Les signes de pureté 
Certains sages sont alors dit qu’on pouvait retrouver 
ces signes dans les versets. Il est écrit «צפֹר» טהורה-
oiseau pur- sans la lettre waw au mot צפֹר. Et les 
secondes lettres de chacun des signes sont les 
lettres ר פ,  -זפק ,le doigt-אצבע :On avait 3 signes .צ, 
goitre, קרקבן-gésier. Les secondes lettres forment le 
mot צפר, sans waw. Il nous manque plus que le 4e 
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signe, le fait de ne pas être prédateur. Le waw est la 
deuxième lettre du mot דורס-prédateur. Et comme un 
oiseau pur ne doit pas être prédateur, alors le waw, 
seconde lettre du mot דורס n’est pas. Surtout que 
cette 4e caractéristique n’est pas évidente. Comme 
nous l’avons vu, dans la Guemara, des oiseaux 
peuvent sembler être simples, alors que ce sont des 
prédateurs, donc interdits à la consommation. C’est 
pourquoi, aujourd’hui, nous ne mangeons les espèces 
d’oiseaux, seulement par tradition. Il peut y avoir des 
polémiques à ce sujet. 

Le waw est de retour 
J’avais enseigné cela, et félicitations aux élèves qui 
ont vérifié. Un grand érudit, Rabbi Yaakov Cohen 
s’est aperçu que ce n’était pas si juste. J’avais vu 
ce commentaire intéressant, dans le livre Maskil 
Ledavid, de Rabbi David Idan, en 5721, c’est ce que 
je m’en suis souvenu. Mais, le Rav Yaakov m’a fait 
remarqué que le mot צפור est marqué avec le waw. 
Et j’ai vérifié sa remarque qui est totalement justifiée. 
En fait, ce n’est pas le mot צפור qui est marqué sans 
waw, mais le mot טהורה.

Le mot צִפור
Alors , j’ai voulu vérifié dans le livre Maskil Ledavid. 
En réalité, le Rav ne diary pas qu’il n’y avait pas de 
waw. Il disait que le waw du mot צפור ne s’entend 
pas, dans la prononciation du mot. C’est comme s’il 
était absent. Et c’est pourquoi le commentaire reste 
valable. Je m’étais trompé. Le waw n’est pas absent 
dans ce mot, mais, ne s’entend pas. Il ramène ce 
commentaire, au nom du Rav Moché Khalfoun a’h, qui 
l’a trouvé dans les enseignements du Ari Hakadoch. 

Un commentaire existant
Ensuite, qu’à-y-on trouvé? Que le Rav de Sokhotchov 
(auteur du Avné nezer) a rapporté ce commentaire à 
ses élèves, en leur faisant remarqué que le Ari était 
le seul à pouvoir trouvé un tel commentaire. Et les 
élèves ont remarqué que le Rachbats avait rapporté 
cet enseignement. Or, le Rachbats a vécu avant le Ari, 
puisque le Rachbats a quitté ce monde en 5204, et 
le Ari est né en 5294, 90 ans plus tard. Le Rachbats 
avait écrit cela dans son livre, Maguen Avot. Ceci dit, 
le commentaire du waw n’est écrit que dans le livre 
Abir Haroim, qui traite du Rav de Sokhotchov. C’était 
donc un commentaire écrit, avant le Rav Idan. Il faut 
savoir que beaucoup de nos commentaires ont déjà 
été écrits. 

Le Prousboul
Autre chose. Le Ben Ich Hai raconte qu’un érudit avait 
un enfant commerçant. Le soir de Pessah, alors que 
le fils lisait, durant le korekh (sandwich) « en souvenir 
d’Hilel, le sage... », le père lui a dit « n’oublie pas 
Hilel, même à Roch Hachana ». Le fils demanda « quel 

rapport ? À Roch Hachana, on mange un sandwich 
? ». Son père lui répondit « non. Cette année, c’est 
la Chemita. Et Hilel a institué le prousboul à faire, à 
la fin de l’année de Chemita. En théorie, celui qui a 
des créances qu’un camarade lui doit, ne peut plus 
les réclamer après la chemita. Sauf qu’Hilel a institué 
le prousboul qui permet de confier ses créances 
au tribunal rabbinique. Et cela peut être retrouvé, 
dans la paracha תשמט ידך אחיך  את  לך  יהיה  -«ואשר 
« ce que tu as chez ton père, la Chemita enlève de 
ta main » (Devarim 15;3). Pourquoi la Torah précise 
« dans ta main »? C’est pour enseigner que seul les 
créances qui sont entre tes mains sont annulées. 
Mais, celles confiées au tribunal restent effectives. 
C’est le principe du prousboul. Et celui qui a des 
sous chez un camarade ou à la banque, devra faire le 
prousboul. Mais, cela ne concerne que celui qui a des 
sous épargnés à la banque. Si c’est juste un compte 
courant, ce n’est pas nécessaire. 

La Chemita

Certains disent que cette solution de prousboul n’est 
valable que de nos jours où la Chemita n’est qu’une 
obligation rabbinique. Mais, cela n’aurait pas marché 
si la Chemita était une obligation de la Torah. La 
Guemara ramène la polémique (Guittin 36a).

Le prousboul, en fin d’année 
Quand on étudie la Torah, il faut prêter attention 
à chaque mot, chaque lettre. Nous l’avons vu, 
précédemment, dans la réflexion sur le verset « tout 
oiseau pur ». Une fois, le Hazon Ich (avant d’être 
reconnu) étudiait avec un groupe de personnes. 
Un sage leur avait dit qu’il était interdit d’écrire le 
prousboul au milieu de l’année de Chemita, il fallait 
impérativement le faire le dernier jour de l’année, le 
29 Eloul. Sinon, il n’était pas valable. Ils écoutaient 
ses réflexions. Puis, le Hazon Ich avait écouté, et de 
son coin, avait dit qu’une Michna contredisait cela. 
Laquelle ? Dans Moed Katan (18b), il est écrit qu’il est 
autorisé d’écrire le prousboul durant Hol Hamoede. 
Or, existerait-il des jours de Hol Hamoed en fin 
d’année ? Non. Forcément, cela fait référence au Hol 
Hamoed de Pessah, et cela nous apprend qu’il est 
possible d’écrire le prousboul au milieu de l’année. 
Et du coup, tout le raisonnement émis auparavant 
coula. Le sage, à un moment pareil, doit savoir ne 
pas s’entêter et admettre qu’il a tord. J’imagine 
qu’après l’intervention du Hazon Ich, c’est ce que 
le sage a dû faire. Certains sont prêts, pour ne pas 
avoir tord, à déraciner des montagnes de leur place. 
La Michna autorise donc à écrire le prousboul au 
milieu de l’année. Ceci dit, il ne sera effectif que pour 
les créances réalisées auparavant et non celles qui 
arrivent après l’écriture du contrat. C’est pourquoi, 
il est plus judicieux d’écrire le prousboul, le plus tard 
possible, dans l’année. 

Du pain enfourné 
La Guemara Chabbat (117b) parle de celui qui a 
enfourné du pain, avant Chabbat, mais qu’il n’a pas 
cuit avant Chabbat, que faire. Il est écrit qu’il sera 
possible de récupérer les pains, une fois cuits, pour 
les 3 repas de Chabbat. Et Maran écrit (chap 254) 
que, de nos jours, où faire sortir les pains du four 
n’est plus si complexe, il sera permis de retirer tous 
les pains. Mais, le Maguen Avraham écrit que ce n’est 
permis que pour le besoin de Chabbat, et non pour la 
semaine. Cela veut dire que s’il y a 100 pitas au four, 
les sortir toutes serait interdit. Mais, le Élia Rabba 
n’est pas d’accord avec le Maguen Avraham, et pense 
qu’il serait permis de tout récupérer, car cela n’est pas 
compliqué, et tout s’abîmerait en restant jusqu’à la 
sortie du Chabbat. L’essentiel est comme ce dernier, 
dont l’avis est d’ailleurs suivi par le Kaf Hahaim. 

Sac de riz
Mettre un sachet de riz ou de blé dans du nylon ou 
de l’aluminium, et les insérer dans la casserole de daf 
(avant Chabbat), est-ce permis? Le Rav Moché Lévy 
tend pour interdire car cela ressemble au problème 
de Hatmana (conserver la chaleur). C’est également 
ce qu’écrit le Aroukh Hachoulhan (chap 258), et 
le Chevet Halevy. Mais, le Rav Ovadia a’h (Hazon 
Ovadia Chabbat 1 p61) se montre plus indulgent, en 
expliquant que le principe de Hatmana n’existe pas 
dans un ustensile. Et d’autres raisons encore. Il ajoute 
également l’avis du Rama (chap 257) qu’un aliment 
déjà cuit n’a pas de souci de Hatmana, l’avis Rabenou 
Yechaya que le fait de faire une Hatmana le soir 
pour le lendemain ne pose pas problème, ainsi que 
l’avis du Ramban que le fait que le feu maintienne la 
chaleur n’est pas considéré comme de la Hatmana. 
C’est pourquoi cela est donc permis. 

Maintenir le froid
La Guemara Chabbat (p51) autorise également de 
entretenir un aliment froid pour qu’il ne se refroidisse 
pas plus ou pour qu’il reste froid. C’est ce que dit 
Maran, également (chap 257). La Guemara ramène 
que Rav Nahman avait agit de la sorte et avait été 
critiqué par Rav Ami, non pas parce que c’est interdit, 
mais, juste car ce n’est pas un comportement adéquat 
à un homme du rang de Rav Nahman. Mais, aucun 
décisionnaire ne demande à des hommes importants 
d’être plus stricts. Seulement le Méiri et le Kaf 
Hahaim ont rapporté l’opinion précédent et en ont 
déduit qu’il convenait que les personnes importants 
se montrent plus stricts. Mais le Rambam et le Tout 
n’ont pas rapporté cela. Pourquoi ? Tout d’abord 
Rav Nahman a agi de la sorte. Et même quand il a 
été reprise nous n’avons pas vu qu’il s’était repris ou 
excusé.

L’eau bouillie par un non juif 
Autre chose concernant Rav Nahman. Il avait vu de 
l’eau bouillie par un non-juif. Il voulait montrer par 
cela qu’il n’y a pas de souci de boire de l’eau bouillie 
par un non juif. Et cela est connu aujourd’hui. Tout 
ce qui peut être consommé cru peut être cuit par un 
non juif. Est-ce qu’aujourd’hui, un homme penserait 
qu’un érudit doit éviter cela? Non. Baroukh Hachem 
leolam amen weamen. 

Celui qui a béni nos saints patriarches, Avraham, Itshak 
et Yaakov, Moché, Aharon, Yossef, David et Chlomo, 
bénira toute cette sainte assemblée ici présente, et 
ceux qui écoutent à la radio ou lisent le feuillet Bait 
Neeman. Qu’Hachem les bénisse, les fasse mériter, 
les multiplie 1000 fois-ci et accorde toutes leurs 
demandes favorablement, ainsi soit-il, amen.

שבת שלום!
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signe, le fait de ne pas être prédateur. Le waw est la 
deuxième lettre du mot דורס-prédateur. Et comme un 
oiseau pur ne doit pas être prédateur, alors le waw, 
seconde lettre du mot דורס n’est pas. Surtout que 
cette 4e caractéristique n’est pas évidente. Comme 
nous l’avons vu, dans la Guemara, des oiseaux 
peuvent sembler être simples, alors que ce sont des 
prédateurs, donc interdits à la consommation. C’est 
pourquoi, aujourd’hui, nous ne mangeons les espèces 
d’oiseaux, seulement par tradition. Il peut y avoir des 
polémiques à ce sujet. 

Le waw est de retour 
J’avais enseigné cela, et félicitations aux élèves qui 
ont vérifié. Un grand érudit, Rabbi Yaakov Cohen 
s’est aperçu que ce n’était pas si juste. J’avais vu 
ce commentaire intéressant, dans le livre Maskil 
Ledavid, de Rabbi David Idan, en 5721, c’est ce que 
je m’en suis souvenu. Mais, le Rav Yaakov m’a fait 
remarqué que le mot צפור est marqué avec le waw. 
Et j’ai vérifié sa remarque qui est totalement justifiée. 
En fait, ce n’est pas le mot צפור qui est marqué sans 
waw, mais le mot טהורה.

Le mot צִפור
Alors , j’ai voulu vérifié dans le livre Maskil Ledavid. 
En réalité, le Rav ne diary pas qu’il n’y avait pas de 
waw. Il disait que le waw du mot צפור ne s’entend 
pas, dans la prononciation du mot. C’est comme s’il 
était absent. Et c’est pourquoi le commentaire reste 
valable. Je m’étais trompé. Le waw n’est pas absent 
dans ce mot, mais, ne s’entend pas. Il ramène ce 
commentaire, au nom du Rav Moché Khalfoun a’h, qui 
l’a trouvé dans les enseignements du Ari Hakadoch. 

Un commentaire existant
Ensuite, qu’à-y-on trouvé? Que le Rav de Sokhotchov 
(auteur du Avné nezer) a rapporté ce commentaire à 
ses élèves, en leur faisant remarqué que le Ari était 
le seul à pouvoir trouvé un tel commentaire. Et les 
élèves ont remarqué que le Rachbats avait rapporté 
cet enseignement. Or, le Rachbats a vécu avant le Ari, 
puisque le Rachbats a quitté ce monde en 5204, et 
le Ari est né en 5294, 90 ans plus tard. Le Rachbats 
avait écrit cela dans son livre, Maguen Avot. Ceci dit, 
le commentaire du waw n’est écrit que dans le livre 
Abir Haroim, qui traite du Rav de Sokhotchov. C’était 
donc un commentaire écrit, avant le Rav Idan. Il faut 
savoir que beaucoup de nos commentaires ont déjà 
été écrits. 

Le Prousboul
Autre chose. Le Ben Ich Hai raconte qu’un érudit avait 
un enfant commerçant. Le soir de Pessah, alors que 
le fils lisait, durant le korekh (sandwich) « en souvenir 
d’Hilel, le sage... », le père lui a dit « n’oublie pas 
Hilel, même à Roch Hachana ». Le fils demanda « quel 

rapport ? À Roch Hachana, on mange un sandwich 
? ». Son père lui répondit « non. Cette année, c’est 
la Chemita. Et Hilel a institué le prousboul à faire, à 
la fin de l’année de Chemita. En théorie, celui qui a 
des créances qu’un camarade lui doit, ne peut plus 
les réclamer après la chemita. Sauf qu’Hilel a institué 
le prousboul qui permet de confier ses créances 
au tribunal rabbinique. Et cela peut être retrouvé, 
dans la paracha תשמט ידך אחיך  את  לך  יהיה  -«ואשר 
« ce que tu as chez ton père, la Chemita enlève de 
ta main » (Devarim 15;3). Pourquoi la Torah précise 
« dans ta main »? C’est pour enseigner que seul les 
créances qui sont entre tes mains sont annulées. 
Mais, celles confiées au tribunal restent effectives. 
C’est le principe du prousboul. Et celui qui a des 
sous chez un camarade ou à la banque, devra faire le 
prousboul. Mais, cela ne concerne que celui qui a des 
sous épargnés à la banque. Si c’est juste un compte 
courant, ce n’est pas nécessaire. 

La Chemita

Certains disent que cette solution de prousboul n’est 
valable que de nos jours où la Chemita n’est qu’une 
obligation rabbinique. Mais, cela n’aurait pas marché 
si la Chemita était une obligation de la Torah. La 
Guemara ramène la polémique (Guittin 36a).

Le prousboul, en fin d’année 
Quand on étudie la Torah, il faut prêter attention 
à chaque mot, chaque lettre. Nous l’avons vu, 
précédemment, dans la réflexion sur le verset « tout 
oiseau pur ». Une fois, le Hazon Ich (avant d’être 
reconnu) étudiait avec un groupe de personnes. 
Un sage leur avait dit qu’il était interdit d’écrire le 
prousboul au milieu de l’année de Chemita, il fallait 
impérativement le faire le dernier jour de l’année, le 
29 Eloul. Sinon, il n’était pas valable. Ils écoutaient 
ses réflexions. Puis, le Hazon Ich avait écouté, et de 
son coin, avait dit qu’une Michna contredisait cela. 
Laquelle ? Dans Moed Katan (18b), il est écrit qu’il est 
autorisé d’écrire le prousboul durant Hol Hamoede. 
Or, existerait-il des jours de Hol Hamoed en fin 
d’année ? Non. Forcément, cela fait référence au Hol 
Hamoed de Pessah, et cela nous apprend qu’il est 
possible d’écrire le prousboul au milieu de l’année. 
Et du coup, tout le raisonnement émis auparavant 
coula. Le sage, à un moment pareil, doit savoir ne 
pas s’entêter et admettre qu’il a tord. J’imagine 
qu’après l’intervention du Hazon Ich, c’est ce que 
le sage a dû faire. Certains sont prêts, pour ne pas 
avoir tord, à déraciner des montagnes de leur place. 
La Michna autorise donc à écrire le prousboul au 
milieu de l’année. Ceci dit, il ne sera effectif que pour 
les créances réalisées auparavant et non celles qui 
arrivent après l’écriture du contrat. C’est pourquoi, 
il est plus judicieux d’écrire le prousboul, le plus tard 
possible, dans l’année. 

Du pain enfourné 
La Guemara Chabbat (117b) parle de celui qui a 
enfourné du pain, avant Chabbat, mais qu’il n’a pas 
cuit avant Chabbat, que faire. Il est écrit qu’il sera 
possible de récupérer les pains, une fois cuits, pour 
les 3 repas de Chabbat. Et Maran écrit (chap 254) 
que, de nos jours, où faire sortir les pains du four 
n’est plus si complexe, il sera permis de retirer tous 
les pains. Mais, le Maguen Avraham écrit que ce n’est 
permis que pour le besoin de Chabbat, et non pour la 
semaine. Cela veut dire que s’il y a 100 pitas au four, 
les sortir toutes serait interdit. Mais, le Élia Rabba 
n’est pas d’accord avec le Maguen Avraham, et pense 
qu’il serait permis de tout récupérer, car cela n’est pas 
compliqué, et tout s’abîmerait en restant jusqu’à la 
sortie du Chabbat. L’essentiel est comme ce dernier, 
dont l’avis est d’ailleurs suivi par le Kaf Hahaim. 

Sac de riz
Mettre un sachet de riz ou de blé dans du nylon ou 
de l’aluminium, et les insérer dans la casserole de daf 
(avant Chabbat), est-ce permis? Le Rav Moché Lévy 
tend pour interdire car cela ressemble au problème 
de Hatmana (conserver la chaleur). C’est également 
ce qu’écrit le Aroukh Hachoulhan (chap 258), et 
le Chevet Halevy. Mais, le Rav Ovadia a’h (Hazon 
Ovadia Chabbat 1 p61) se montre plus indulgent, en 
expliquant que le principe de Hatmana n’existe pas 
dans un ustensile. Et d’autres raisons encore. Il ajoute 
également l’avis du Rama (chap 257) qu’un aliment 
déjà cuit n’a pas de souci de Hatmana, l’avis Rabenou 
Yechaya que le fait de faire une Hatmana le soir 
pour le lendemain ne pose pas problème, ainsi que 
l’avis du Ramban que le fait que le feu maintienne la 
chaleur n’est pas considéré comme de la Hatmana. 
C’est pourquoi cela est donc permis. 

Maintenir le froid
La Guemara Chabbat (p51) autorise également de 
entretenir un aliment froid pour qu’il ne se refroidisse 
pas plus ou pour qu’il reste froid. C’est ce que dit 
Maran, également (chap 257). La Guemara ramène 
que Rav Nahman avait agit de la sorte et avait été 
critiqué par Rav Ami, non pas parce que c’est interdit, 
mais, juste car ce n’est pas un comportement adéquat 
à un homme du rang de Rav Nahman. Mais, aucun 
décisionnaire ne demande à des hommes importants 
d’être plus stricts. Seulement le Méiri et le Kaf 
Hahaim ont rapporté l’opinion précédent et en ont 
déduit qu’il convenait que les personnes importants 
se montrent plus stricts. Mais le Rambam et le Tout 
n’ont pas rapporté cela. Pourquoi ? Tout d’abord 
Rav Nahman a agi de la sorte. Et même quand il a 
été reprise nous n’avons pas vu qu’il s’était repris ou 
excusé.

L’eau bouillie par un non juif 
Autre chose concernant Rav Nahman. Il avait vu de 
l’eau bouillie par un non-juif. Il voulait montrer par 
cela qu’il n’y a pas de souci de boire de l’eau bouillie 
par un non juif. Et cela est connu aujourd’hui. Tout 
ce qui peut être consommé cru peut être cuit par un 
non juif. Est-ce qu’aujourd’hui, un homme penserait 
qu’un érudit doit éviter cela? Non. Baroukh Hachem 
leolam amen weamen. 

Celui qui a béni nos saints patriarches, Avraham, Itshak 
et Yaakov, Moché, Aharon, Yossef, David et Chlomo, 
bénira toute cette sainte assemblée ici présente, et 
ceux qui écoutent à la radio ou lisent le feuillet Bait 
Neeman. Qu’Hachem les bénisse, les fasse mériter, 
les multiplie 1000 fois-ci et accorde toutes leurs 
demandes favorablement, ainsi soit-il, amen.

שבת שלום!

Mille-Feuille DU 14 / 31
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Il faut se conduire de cette façon également dans les 
méthodes de l’étude. Si on étudie le texte de la Guemara 
ou des exégètes, et qu’il y ait plus d’une explication aux 
textes, la véritable méthode d’étude consiste à s’assurer en 
réfléchissant attentivement quelle est l’explication vraie et 
quelles sont les fausses explications. Il ne peut y avoir deux 
explications vraies. La vérité est unique et elle doit être 
établie suite à des recherches et des enquêtes. J’ai entendu 
des élèves du cours de mon maître et rabbin Rabbi Moshé 
Lévy Zatsal, que les meilleures écoles talmudiques avaient 
été désireuses de l’engager, mais qu’il avait précisément 
choisi d’étudier à la yéchiva de la couronne de notre tête, 
notre Maître et Rabbin Meir Mazouz Zatsal, puissé-je 
être l’expiation de sa sépulture, car il voulait s’instruire de 
la méthode de la véritable étude, afin de savoir distinguer 
la véritable exégèse fondée sur la précision des textes 
explicatifs.

Le mensonge a-t-il une utilité ?
Notre Maître Rabénou Yossef Haïm, paix à son âme, 
dans son livre «Od Yossef Haï», explique le verset avec une 
parabole très attractive. Un Juif portait le nom de «Goël». 
C’était un homme de vérité, très exigeant pour elle. Il ne 
s’en séparait jamais. La notion d’une «parole dans la bouche 
et d’une parole dans le cœur» n’avait pas de sens pour lui. 
Il ne s’autorisait pas non plus certaines entorses à la vérité 
pour rétablir la paix. Sa parole n’était que vérité.

Le soir de Roch Hachana, alors qu’il venait de se coucher, 
Goël commença à s’interroger sur le pourquoi de l’existence 
du mensonge, autorisée par le Saint béni soit-Il. Pourquoi 
l’avoir créé en ce monde? C’est pourtant quelque chose 
d’abject, c’est un vilain défaut, le mensonge doit disparaître 
de notre monde. Car la vérité est le cachet du Saint béni 
soit-Il, le monde ayant été créé sur les fondements de la 
vérité.

Soudain, il vit une créature étrange. Elle avait des yeux qui 
changeaient de teinte et qui passaient alternativement du 
vert au noir. Il lui demanda : «Qui es-tu?» Il lui répondit 
: «Je suis le mensonge, je viens en visite.» Goël lui dit : 
«Que ton nom et ton souvenir soient effacés! Qu’est-ce 
que tu fais là?» Il tenta de l’attraper pour le frapper, mais 
il s’échappa. Il bondissait en tous sens, et Goël ne parvint 
pas à s’en saisir. Goël lui dit enfin : «J’espère bien que le 
Saint béni soit-Il annulera ton existence de ce monde! Tu 
fais du mal aux gens, ne reste pas chez moi! Chercherais-tu 
à m’irriter à la date de Roch Hachana?» Le mensonge lui 
répondit : «Ecoute. Tu te trompes dans l’idée que tu te fais 
de moi. Ça m’étonnerait que tu parviennes à t’arranger ne 
serait-ce qu’une seule journée sans moi. Le monde a aussi 
besoin de moi pour exister.» Goël lui répondit : «Je ne veux 
pas de toi. Abandonne-moi définitivement!» Le mensonge 
insista : «Pas de problème, je vais te laisser tomber, mais 
comme j’ai pitié de toi, je ne t’abandonnerai que pendant 
une seule journée, pas plus. Alors tu comprendras que tu 
ne peux rien faire sans moi.»

Dépression…
Goël se leva au petit matin pour faire ses ablutions 
des mains. Or il trouva face à lui la vieille servante qui 

Poursuivre la justice
(Extrait du nouveau livre «Sim’hat Ha-Torah» sur le 
Deutéronome)

La justice, la justice tu poursuivras, afin que tu vives 
et que tu prennes possession du pays (Deutéronome 
16, 20).

La vérité vraie
Pourquoi le mot «justice» figure-t-il deux fois? Dans 
quel objectif ? Nos Sages ont affirmé (Traité Sanhédrin 
32b) qu’il faut rechercher un tribunal plaisant. Mon 
grand-père et maître, Rabbi Rahamim Haï Houïta 
Hacohen Zatsal, dans son livre sur la Torah, l’explique 
en se référant au texte de la Guemara (Traité Chabbat 
7a). «Rabbi Chemouel Ben Nahmani disait au nom 
de Rabbi Yonathan : «Tout juge qui prononce des 
verdicts de vérité vraie, fera séjourner la Présence 
Divine au-dessus d’Israël.»» Il faut chercher le sens de 
cette précision : «la vérité vraie». Un jugement de 
vérité ne suffit-il pas? En fait il y a deux juges, celui 
qui rend des verdicts de vérité, sans se tromper dans 
la halakha, qui écoute les arguments, et qui selon 
les allégations recueillies va inculper le coupable et 
acquitter l’innocent. C’est un jugement de vérité, 
sachant que ce juge est instruit des lois et tranche 
sur la base des allégations qu’il a écoutées. Mais il y 
a aussi le jugement de la vérité vraie. C’est lorsque 
le juge écoute les arguments des parties, non sans 
tenir compte de la possibilité laissée aux défendeurs 
de mentir en exposant leurs arguments. Dans ce cas, 
même si le juge décide dans le plus profond respect de 
la Halakha, il ne pourra obtenir malgré tout de résultat 
dans la recherche de la vérité. C’est pourquoi il doit 
inspecter minutieusement les témoins et les parties en 
lice, et ne trancher qu’à la suite de cette recherche. 

Tel est le sens du verset : «Justice, justice tu 
poursuivras», d’abord, dans la mesure où le juge ne se 
trompe pas dans les principes du droit, et ensuite, dans 
le cadre de chaque affaire traitée, que les témoins ainsi 
que les parties soient soumis à une enquête sévère, 
afin que la recherche du verdict soit effectivement 
fondée sur la vérité. D’où l’exigence, pour la répétition 
de «justice», de poursuivre cette justice. Afin que le 
verdict soit juste, il faut absolument qu’aucun élément 
ne manque à l’enquête. Il faut donc approfondir.

Une étude réellement en profondeur

s’adonnait à ses tâches matinales. Elle lui dit : «Bonjour, 
Goël, Chana Tova». Goël lui répondit : «Quand je vous 
vois, c’est un mauvais jour. Une vieille laide comme vous 
l’êtes! Comment se fait-il que je vous trouve ici? Quand 
je vous vois, j’ai l’impression que la date est le 9 av. » La 
vieille dame fut fort effrayée : «Goël, peut-être que vous 
vous êtes réveillé aujourd’hui d’une humeur moqueuse 
en cherchant à vous moquer de moi?» Il lui répondit : 
«Absolument pas! Je ne ris pas! Je suis incapable de 
regarder notre face. Quand je vous vois, je deviens 
dépressif!»

Elle se mit très en colère et réagit vivement : «Vous n’avez 
pas honte? Je suis à votre service depuis des décennies, 
et c’est comme ça que vous m’adressez la parole? Et le 
jour de Roch Hachana par-dessus le marché? Effronté 
que vous êtes! Que votre année ne soit pas une bonne 
année!» Il tenta de lui lancer sa babouche, mais il l’a 
manqua. Elle n’était plus là.

Quelques minutes plus tard, il se calma et réfléchit : «Mais 
qu’ai-je fait? Quel besoin ai-je eu de l’injurier? Pourquoi 
ne lui ai-je pas parlé poliment? C’est vrai qu’elle est laide, 
mais la pauvre, elle n’y est pour rien. C’est comme ça que 
le Créateur l’a conçue. Je n’aurais vraiment pas dû lui 
parler comme ça!»

Un héritage en danger
Il prit le chemin de la synagogue, pour la prière de Roch 
Hachana. Puis il se rendit chez son oncle richissime, 
mourant. Il aspirait secrètement à devenir son héritier, 
parce qu’il n’avait pas eu d’enfants et qu’il l’aimait 
particulièrement, bien plus que tous ceux qui lui étaient 
apparentés. Goël s’occupait de lui, sachant qu’à sa mort 
il toucherait son héritage. Il se présenta à son domicile, 
et aperçut son oncle, heureux de le voir. Il lui dit : 
«Bonjour, Goël! Comment vas-tu? Merci beaucoup pour 
ta visite. Je suis sûr que, dans tes prières, en ce jour de 
Roch Hachana, tu as prié pour ma pleine guérison! Merci 
beaucoup.»

Goël l’écouta et lui dit : «En vérité, mon cher oncle, 
je te souhaite à mon tour une bonne année. Mais je 
n’ai pas prié pour que tu vives. J’ai prié pour que tu 
meures.» L’oncle fut stupéfait : «Que dis-tu? Je pense 
que je commence à moins bien comprendre, à cause de 
la vieillesse.» Goël, notre homme de vérité, précisa sa 
pensée : «Tu as très bien compris. J’ai prié pour ta mort. 
Ecoute, je croule sous les dettes, les créanciers sont à 
mes trousses, mais ils m’attendent patiemment parce 
qu’ils savent très bien que je suis ton neveu et qu’à ta 
mort, j’hériterai de tous tes biens. Si eux attendent cet 
héritage, est-ce que je ne devrais pas l’attendre, moi 
aussi?» L’oncle se mit en colère et hurla : «Tu n’as pas 
honte? C’est tout ce que tu as trouvé à me dire, que tu 
attends ma mort pour toucher l’héritage? Sache que 
tu n’obtiendras de moi pas le moindre centime. Dès la 
sortie de Roch Hachana, je contacterai le notaire pour 
qu’il efface ton nom totalement de mon testament. Hors 
de ma vue, effronté!»

Goël repartir infiniment triste : «Mais pourquoi ai-je 

parlé ainsi devant mon oncle? Pourquoi? J’aurais dû lui 
répondre que j’ai prié pour lui. Qu’est-ce que je vais faire, 
maintenant? Comment faire pour éponger mes dettes? 
J’ai détruit toute ma vie en quelques secondes.» Il voulut 
se frapper la tête contre le poteau qui se trouvait sur son 
chemin. Mais il comprit que c’était un prêteur qui venait à 
sa rencontre. Il lui devait beaucoup d’argent.

Le prêteur lui dit : «Bonne année! Tu ne regardes donc pas 
où tu marches? Ouvre donc les yeux!» Goël lui répondit : 
«Bonne année. Désolé, je ne t’avais pas vu.» Le prêteur lui 
dit : «Puisque nous nous sommes rencontrés, pendant que 
nous y sommes, j’ai entendu dire que ton oncle est vraiment 
très malade. Tu pourras donc bientôt me rembourser tout 
l’argent que tu me dois.» Goël, l’homme de vérité, lui 
répondit : «Non, je suis désolé de te l’apprendre, mais je 
resterai dans l’impossibilité de te rembourser. Mon oncle 
vient de me déshériter.» Le prêteur s’emporta : «Ah, c’est 
comme ça! J’ai pris jusqu’à présent mon mal en patience 
et c’est pour ça que j’ai attendu. Tu veux dire que tu 
n’auras pas le moindre rond de toutes les richesses de ton 
oncle? Attends la fin de Roch Hachana que je t’attaque en 
justice!» Il le quitta couvert de honte, regrettant une fois 
de plus en son cœur sa franchise. 

La compréhension de l’épouse
Il était fiancé avec une fille de sa communauté. Afin 
d’amoindrir sa souffrance et son désarroi, il décida d’aller 
la retrouver pour lui souhaiter Chana Tova. La tante de 
celle-ci était chez elle. Elle avait quatre-vingts ans mais elle 
aimait bien qu’on lui dît qu’elle en paraissait beaucoup 
moins. En le voyant arriver, elle lui demanda comment il 
la trouvait. Il répondit : «Vraiment? Vous faites vos quatre-
vingts ans.» Elle se vexa et réagit : «Moi? Quatre-vingts 
ans? Impossible! J’en parais cinquante. Je suis jeune.» Il 
insista lourdement : «Vous devez regarder la réalité en 
face. Vous avez quatre-vingts ans, c’est tout.» Elle se fâcha 
contre lui et pleura : «C’est tout ce que tu trouves à dire? Tu 
ne comprends vraiment rien.» Sa fiancée tenta de calmer 
la situation. Elle lui dit : «Goël, sérieusement, pourquoi 
est-ce que tu lui as dit ça?» Dis-lui qu’elle a quarante ans, 
qu’est-ce que ça peut te faire? Elle aime ça, ça ne peut pas 
te faire de tort.» Goël s’excusa : «Tu dois comprendre que 
je ne suis pas un menteur. Telle est ma nature, et je n’y 
puis rien changer.»

Dans la foulée, il lui avoua qu’il avait déjà été marié trois 
fois, qu’il avait chaque fois divorcé et qu’elle était sa 
quatrième. Elle s’effraya et dit : «Tu as déjà divorcé trois 
fois? Mais alors tu ne sais pas comment il faut considérer 
les femmes. Tu veux te marier avec moi pour me rendre 
malheureuse? J’ai bien vu de quelle manière tu as traité 
ma tante. Je ne veux plus me marier avec toi.»

Il rentra chez lui la tête basse. Il se mit à crier : «Mensonge! 
Où es-tu? Pourquoi m’as-tu abandonné? J’ai besoin de toi. 
Il continua de crier ainsi jusqu’à ce qu’il se réveillât de son 
sommeil. La vieille servante se trouvait au pied de son lit 
et lui dit : «Bonjour, Goël, bonne année. Il me semble bien 
que ton sommeil ne t’a pas été très bénéfique…»

Vérité et paix
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Rav met ses mains sur le marié et lui fait une 
bénédiction particulière. Certains pensent qu’il 
s’agit d’une coutume « à nous ». Mais, il semble 
que cela existait. Le Rav Tora Temima écrit, à la 
paracha de Nasso, qu’il est de coutume de bénir 
le marié. Et il demande s’il est permis de le bénir 
avec les deux mains, comme lors de la bénédiction 
des Cohanims. Il raconte avoir entendu que lors du 
mariage du Rav Yossef Haim Landau de Vilna, le 
Gaon l’avait béni d’une seule main. Quand on lui 
avait demandé la raison, il a répondu que l’usage 
des deux mains n’était qu’au temple. Il faut donc 
poser qu’une seule main pour bénir. On voit donc 
que cet usage de bénir le marié existait bien, 
même s’il a disparu dans certaines communautés. 
Baroukh Hachem, à la Yeshiva, on conserve les 
traditions. Cela est important. 

Cadeaux du mariage 
Le Roch Yechiva dit que lorsque les mariés reçoivent 
des cadeaux, ils doivent donner le Maasser. Mais, 
cela n’est vrai que pour l’argent reçu. Pour les 
cadeaux, il n’a rien à faire. S’il a reçu un set de 
10 verres, va-t-il en offrir un?! Non. On ne donne 
le Maasser que sur l’argent perçu. Il semble que 
cela n’est vrai que lorsque ce sont les parents qui 
paient le mariage et les enfants qui perçoivent les 
cadeaux. Mais, si les mariés paient leur mariage et 
reçoivent les cadeaux, ils déduisent d’abord leurs 
frais. Et de ce qui reste ils donnent le Maasser. 

Origine du Maasser
Où trouver l’origine de cette coutume de Maasser? 
Il est écrit, dans la paracha: « Itshak sema dans 
ce pays-là et recueillit, cette même année, au 
centuple: tant le Seigneur le bénissait ». Nos sages 
demandent la signification de « au centuple » 
et répondent qu’il obtenait cent fois plus que 
les prévisions. Alors, ils se demandent pourquoi 
ont-ils fait des prévisions et des comptes ? Nous 
savons pourtant que la bénédiction repose sur 
ce qui est caché, non compté. Alors ils répondent 
que cela permet de savoir combien donner de 
Maasser. Cela explique le compte après la récolte. 
Mais, pourquoi faire des prévisions ? Sachant 
qu’il s’agissait d’une année de sécheresse, quand 
les pauvres vinrent demander à Itshak de l’aide, 
il répondait avoir écoulé son Maasser. Alors, les 
mendiants lui demandèrent une avance. Et c’est 
pour cela qu’il dut faire des prévisions. C’est ce 

qu’écrit le Ramban. Aujourd’hui, les décisionnaires 
sont d’accord d’adopter cette conduite et donner, 
en avance, en prévision de l’avenir. C’est l’avis 
du Roch Yechiva et d’autres. Il est connu que le 
Rambam écrit que c’est Itshak qui a institué le 
Maasser, et certains ne sont pas d’accord car nous 
avons vu cela chez Avraham. C’est la question 
du Raavad et il existe des réponses à cela. Peut-
être qu’Avraham donnait le Maasser, et qu’Itshak 
a diffuser cette coutume autour de lui. C’est ce 
qu’écrit le Migdal Oz. Le Roch Yeshiva ajoute un 
point à ce sujet. Nous savons qu’Essaw questionnait 
son père au sujet du Maasser. Pourquoi avait-
il choisi juste ce sujet? En fait, ayant grandi dans 
une maison de juste, il connaissait tout. Ceci dit, 
le Maasser venait d’être institué par Itshak, et 
cela pouvait susciter des questions. C’est très 
joli. Nous savons qu’Essaw demandait comment 
prélever le Maasser du sel et de la paille. Pourquoi 
juste ces produits ? Il me semble avoir entendu de 
Rabbi Inoun Houri a’h une réponse intéressante. 
Dans tous les produits, il faut calculer ce qu’on a 
obtenu, et déduire l’investissement de semence. 
Mais, pour le sel, c’est différent. On prend de l’eau 
de mer, on fait évaporer l’eau, et on obtient le sel. 
Il n’y a donc rien à déduire, l’investissement est 
nulle. De même pour la paille. C’est pourquoi il se 
posait dès questions à ce sujet. 

Une femme vertueuse 
Les femmes d’Essaw étaient source de 
mécontentement. Ses femmes étaient mauvaises. 
Comme c’est important d’épouser une femme 
bien comme Rivka. J’avais lu un joli commentaire 
du Rav Yaniv Nessir, dans son feuillet. Il raconte 
qu’un jour, le Rosh Yechiva a reçu un homme qui 
se plaignait de la laideur de sa femme. Alors, le Rav 
lui demanda comment était l’entente conjugale. 
Le mari répondit qu’elle le respectait beaucoup et 
que tout se passait bien. Elle s’occupe de son linge, 
lui prépare à manger, à temps, avec beaucoup 
d’amour. Le seul problème est qu’elle ne me plaît 
pas. Le Rav lui demanda s’il connaissait le magasin 
Photo Tsion. En allant dans ce magasin, on te 
propose une photo magnifique du Rav Ovadia 
plongé dans ses livres, une autre où il est au mur 
des lamentations. Et une troisième, plus sombre, 
où tu te vois près du Rav. Quelle photo choisirais-
tu ? Évidemment la troisième ! Le Rav l’interrogea: 
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Il faut se conduire de cette façon également dans les 
méthodes de l’étude. Si on étudie le texte de la Guemara 
ou des exégètes, et qu’il y ait plus d’une explication aux 
textes, la véritable méthode d’étude consiste à s’assurer en 
réfléchissant attentivement quelle est l’explication vraie et 
quelles sont les fausses explications. Il ne peut y avoir deux 
explications vraies. La vérité est unique et elle doit être 
établie suite à des recherches et des enquêtes. J’ai entendu 
des élèves du cours de mon maître et rabbin Rabbi Moshé 
Lévy Zatsal, que les meilleures écoles talmudiques avaient 
été désireuses de l’engager, mais qu’il avait précisément 
choisi d’étudier à la yéchiva de la couronne de notre tête, 
notre Maître et Rabbin Meir Mazouz Zatsal, puissé-je 
être l’expiation de sa sépulture, car il voulait s’instruire de 
la méthode de la véritable étude, afin de savoir distinguer 
la véritable exégèse fondée sur la précision des textes 
explicatifs.

Le mensonge a-t-il une utilité ?
Notre Maître Rabénou Yossef Haïm, paix à son âme, 
dans son livre «Od Yossef Haï», explique le verset avec une 
parabole très attractive. Un Juif portait le nom de «Goël». 
C’était un homme de vérité, très exigeant pour elle. Il ne 
s’en séparait jamais. La notion d’une «parole dans la bouche 
et d’une parole dans le cœur» n’avait pas de sens pour lui. 
Il ne s’autorisait pas non plus certaines entorses à la vérité 
pour rétablir la paix. Sa parole n’était que vérité.

Le soir de Roch Hachana, alors qu’il venait de se coucher, 
Goël commença à s’interroger sur le pourquoi de l’existence 
du mensonge, autorisée par le Saint béni soit-Il. Pourquoi 
l’avoir créé en ce monde? C’est pourtant quelque chose 
d’abject, c’est un vilain défaut, le mensonge doit disparaître 
de notre monde. Car la vérité est le cachet du Saint béni 
soit-Il, le monde ayant été créé sur les fondements de la 
vérité.

Soudain, il vit une créature étrange. Elle avait des yeux qui 
changeaient de teinte et qui passaient alternativement du 
vert au noir. Il lui demanda : «Qui es-tu?» Il lui répondit 
: «Je suis le mensonge, je viens en visite.» Goël lui dit : 
«Que ton nom et ton souvenir soient effacés! Qu’est-ce 
que tu fais là?» Il tenta de l’attraper pour le frapper, mais 
il s’échappa. Il bondissait en tous sens, et Goël ne parvint 
pas à s’en saisir. Goël lui dit enfin : «J’espère bien que le 
Saint béni soit-Il annulera ton existence de ce monde! Tu 
fais du mal aux gens, ne reste pas chez moi! Chercherais-tu 
à m’irriter à la date de Roch Hachana?» Le mensonge lui 
répondit : «Ecoute. Tu te trompes dans l’idée que tu te fais 
de moi. Ça m’étonnerait que tu parviennes à t’arranger ne 
serait-ce qu’une seule journée sans moi. Le monde a aussi 
besoin de moi pour exister.» Goël lui répondit : «Je ne veux 
pas de toi. Abandonne-moi définitivement!» Le mensonge 
insista : «Pas de problème, je vais te laisser tomber, mais 
comme j’ai pitié de toi, je ne t’abandonnerai que pendant 
une seule journée, pas plus. Alors tu comprendras que tu 
ne peux rien faire sans moi.»

Dépression…
Goël se leva au petit matin pour faire ses ablutions 
des mains. Or il trouva face à lui la vieille servante qui 

Poursuivre la justice
(Extrait du nouveau livre «Sim’hat Ha-Torah» sur le 
Deutéronome)

La justice, la justice tu poursuivras, afin que tu vives 
et que tu prennes possession du pays (Deutéronome 
16, 20).

La vérité vraie
Pourquoi le mot «justice» figure-t-il deux fois? Dans 
quel objectif ? Nos Sages ont affirmé (Traité Sanhédrin 
32b) qu’il faut rechercher un tribunal plaisant. Mon 
grand-père et maître, Rabbi Rahamim Haï Houïta 
Hacohen Zatsal, dans son livre sur la Torah, l’explique 
en se référant au texte de la Guemara (Traité Chabbat 
7a). «Rabbi Chemouel Ben Nahmani disait au nom 
de Rabbi Yonathan : «Tout juge qui prononce des 
verdicts de vérité vraie, fera séjourner la Présence 
Divine au-dessus d’Israël.»» Il faut chercher le sens de 
cette précision : «la vérité vraie». Un jugement de 
vérité ne suffit-il pas? En fait il y a deux juges, celui 
qui rend des verdicts de vérité, sans se tromper dans 
la halakha, qui écoute les arguments, et qui selon 
les allégations recueillies va inculper le coupable et 
acquitter l’innocent. C’est un jugement de vérité, 
sachant que ce juge est instruit des lois et tranche 
sur la base des allégations qu’il a écoutées. Mais il y 
a aussi le jugement de la vérité vraie. C’est lorsque 
le juge écoute les arguments des parties, non sans 
tenir compte de la possibilité laissée aux défendeurs 
de mentir en exposant leurs arguments. Dans ce cas, 
même si le juge décide dans le plus profond respect de 
la Halakha, il ne pourra obtenir malgré tout de résultat 
dans la recherche de la vérité. C’est pourquoi il doit 
inspecter minutieusement les témoins et les parties en 
lice, et ne trancher qu’à la suite de cette recherche. 

Tel est le sens du verset : «Justice, justice tu 
poursuivras», d’abord, dans la mesure où le juge ne se 
trompe pas dans les principes du droit, et ensuite, dans 
le cadre de chaque affaire traitée, que les témoins ainsi 
que les parties soient soumis à une enquête sévère, 
afin que la recherche du verdict soit effectivement 
fondée sur la vérité. D’où l’exigence, pour la répétition 
de «justice», de poursuivre cette justice. Afin que le 
verdict soit juste, il faut absolument qu’aucun élément 
ne manque à l’enquête. Il faut donc approfondir.

Une étude réellement en profondeur

s’adonnait à ses tâches matinales. Elle lui dit : «Bonjour, 
Goël, Chana Tova». Goël lui répondit : «Quand je vous 
vois, c’est un mauvais jour. Une vieille laide comme vous 
l’êtes! Comment se fait-il que je vous trouve ici? Quand 
je vous vois, j’ai l’impression que la date est le 9 av. » La 
vieille dame fut fort effrayée : «Goël, peut-être que vous 
vous êtes réveillé aujourd’hui d’une humeur moqueuse 
en cherchant à vous moquer de moi?» Il lui répondit : 
«Absolument pas! Je ne ris pas! Je suis incapable de 
regarder notre face. Quand je vous vois, je deviens 
dépressif!»

Elle se mit très en colère et réagit vivement : «Vous n’avez 
pas honte? Je suis à votre service depuis des décennies, 
et c’est comme ça que vous m’adressez la parole? Et le 
jour de Roch Hachana par-dessus le marché? Effronté 
que vous êtes! Que votre année ne soit pas une bonne 
année!» Il tenta de lui lancer sa babouche, mais il l’a 
manqua. Elle n’était plus là.

Quelques minutes plus tard, il se calma et réfléchit : «Mais 
qu’ai-je fait? Quel besoin ai-je eu de l’injurier? Pourquoi 
ne lui ai-je pas parlé poliment? C’est vrai qu’elle est laide, 
mais la pauvre, elle n’y est pour rien. C’est comme ça que 
le Créateur l’a conçue. Je n’aurais vraiment pas dû lui 
parler comme ça!»

Un héritage en danger
Il prit le chemin de la synagogue, pour la prière de Roch 
Hachana. Puis il se rendit chez son oncle richissime, 
mourant. Il aspirait secrètement à devenir son héritier, 
parce qu’il n’avait pas eu d’enfants et qu’il l’aimait 
particulièrement, bien plus que tous ceux qui lui étaient 
apparentés. Goël s’occupait de lui, sachant qu’à sa mort 
il toucherait son héritage. Il se présenta à son domicile, 
et aperçut son oncle, heureux de le voir. Il lui dit : 
«Bonjour, Goël! Comment vas-tu? Merci beaucoup pour 
ta visite. Je suis sûr que, dans tes prières, en ce jour de 
Roch Hachana, tu as prié pour ma pleine guérison! Merci 
beaucoup.»

Goël l’écouta et lui dit : «En vérité, mon cher oncle, 
je te souhaite à mon tour une bonne année. Mais je 
n’ai pas prié pour que tu vives. J’ai prié pour que tu 
meures.» L’oncle fut stupéfait : «Que dis-tu? Je pense 
que je commence à moins bien comprendre, à cause de 
la vieillesse.» Goël, notre homme de vérité, précisa sa 
pensée : «Tu as très bien compris. J’ai prié pour ta mort. 
Ecoute, je croule sous les dettes, les créanciers sont à 
mes trousses, mais ils m’attendent patiemment parce 
qu’ils savent très bien que je suis ton neveu et qu’à ta 
mort, j’hériterai de tous tes biens. Si eux attendent cet 
héritage, est-ce que je ne devrais pas l’attendre, moi 
aussi?» L’oncle se mit en colère et hurla : «Tu n’as pas 
honte? C’est tout ce que tu as trouvé à me dire, que tu 
attends ma mort pour toucher l’héritage? Sache que 
tu n’obtiendras de moi pas le moindre centime. Dès la 
sortie de Roch Hachana, je contacterai le notaire pour 
qu’il efface ton nom totalement de mon testament. Hors 
de ma vue, effronté!»

Goël repartir infiniment triste : «Mais pourquoi ai-je 

parlé ainsi devant mon oncle? Pourquoi? J’aurais dû lui 
répondre que j’ai prié pour lui. Qu’est-ce que je vais faire, 
maintenant? Comment faire pour éponger mes dettes? 
J’ai détruit toute ma vie en quelques secondes.» Il voulut 
se frapper la tête contre le poteau qui se trouvait sur son 
chemin. Mais il comprit que c’était un prêteur qui venait à 
sa rencontre. Il lui devait beaucoup d’argent.

Le prêteur lui dit : «Bonne année! Tu ne regardes donc pas 
où tu marches? Ouvre donc les yeux!» Goël lui répondit : 
«Bonne année. Désolé, je ne t’avais pas vu.» Le prêteur lui 
dit : «Puisque nous nous sommes rencontrés, pendant que 
nous y sommes, j’ai entendu dire que ton oncle est vraiment 
très malade. Tu pourras donc bientôt me rembourser tout 
l’argent que tu me dois.» Goël, l’homme de vérité, lui 
répondit : «Non, je suis désolé de te l’apprendre, mais je 
resterai dans l’impossibilité de te rembourser. Mon oncle 
vient de me déshériter.» Le prêteur s’emporta : «Ah, c’est 
comme ça! J’ai pris jusqu’à présent mon mal en patience 
et c’est pour ça que j’ai attendu. Tu veux dire que tu 
n’auras pas le moindre rond de toutes les richesses de ton 
oncle? Attends la fin de Roch Hachana que je t’attaque en 
justice!» Il le quitta couvert de honte, regrettant une fois 
de plus en son cœur sa franchise. 

La compréhension de l’épouse
Il était fiancé avec une fille de sa communauté. Afin 
d’amoindrir sa souffrance et son désarroi, il décida d’aller 
la retrouver pour lui souhaiter Chana Tova. La tante de 
celle-ci était chez elle. Elle avait quatre-vingts ans mais elle 
aimait bien qu’on lui dît qu’elle en paraissait beaucoup 
moins. En le voyant arriver, elle lui demanda comment il 
la trouvait. Il répondit : «Vraiment? Vous faites vos quatre-
vingts ans.» Elle se vexa et réagit : «Moi? Quatre-vingts 
ans? Impossible! J’en parais cinquante. Je suis jeune.» Il 
insista lourdement : «Vous devez regarder la réalité en 
face. Vous avez quatre-vingts ans, c’est tout.» Elle se fâcha 
contre lui et pleura : «C’est tout ce que tu trouves à dire? Tu 
ne comprends vraiment rien.» Sa fiancée tenta de calmer 
la situation. Elle lui dit : «Goël, sérieusement, pourquoi 
est-ce que tu lui as dit ça?» Dis-lui qu’elle a quarante ans, 
qu’est-ce que ça peut te faire? Elle aime ça, ça ne peut pas 
te faire de tort.» Goël s’excusa : «Tu dois comprendre que 
je ne suis pas un menteur. Telle est ma nature, et je n’y 
puis rien changer.»

Dans la foulée, il lui avoua qu’il avait déjà été marié trois 
fois, qu’il avait chaque fois divorcé et qu’elle était sa 
quatrième. Elle s’effraya et dit : «Tu as déjà divorcé trois 
fois? Mais alors tu ne sais pas comment il faut considérer 
les femmes. Tu veux te marier avec moi pour me rendre 
malheureuse? J’ai bien vu de quelle manière tu as traité 
ma tante. Je ne veux plus me marier avec toi.»

Il rentra chez lui la tête basse. Il se mit à crier : «Mensonge! 
Où es-tu? Pourquoi m’as-tu abandonné? J’ai besoin de toi. 
Il continua de crier ainsi jusqu’à ce qu’il se réveillât de son 
sommeil. La vieille servante se trouvait au pied de son lit 
et lui dit : «Bonjour, Goël, bonne année. Il me semble bien 
que ton sommeil ne t’a pas été très bénéfique…»

Vérité et paix
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,À l'occasion des 66 ans du départ de la Couronne de notre face
Le Saint Ancêtre, Cabaliste devant l'Eternel, notre Maître et Gaon

Rabbi Rahamim Haï Houïta Hacohen,
 que le souvenir du juste et saint soit bénédiction,

Grand Rabbin et Président du Tribunal Rabbinique de Djerba, dont la gloire a illuminé la terre
Nos saintes Institutions se lancent dans l'écriture d'un Séfer Torah à sa mémoire

 Pour aider le peuple d'Israël et contribuer à l'approche de la rédemption dans la bonté et la
miséricorde

Le Séfer Torah sera intronisé si D. veut dans son domicile et sa maison d'étude
Sur le sol de sainteté de Berakhiya à l'approche de la date de sa Hilloula
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seront servis
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Prix pour une 
colonne 2 
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Prix pour une section 
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2600 €

Prix pour 
une lettre 

5 €
 Dons reconnus pour l'impôt | Possibilité jusqu'à 10 traites | Les donateurs d'une colonne/section

 hebdomadaire recevront un somptueux diplôme d'appréciation

 Un Séfer Torah à la
 mémoire du Saint Ancêtre

 Un Séfer
 Torah à la
 mémoire
 du Saint
 Ancêtre

Notre Maître Rabénou Yossef Haïm précise : «Justice, 
justice tu poursuivras». Parfois, il faut courir après 
la vérité, sans dire toute la vérité. Ce n’est pas pour 
rien que nos Sages ont enseigné qu’il est possible de 
modifier la vérité pour la paix (voir Béréchit Raba, 
section 48, lettre 18). Parfois, en disant toute la vérité, 
on risque de faire du mal et de froisser son prochain. 
Nos Sages, de mémoire bénie, l’ont appris du passage 
de la Torah, des paroles de Sarah : «Mais mon maître 
est âgé» (Genèse 18, 12). Or, quand le Saint béni 
soit-Il répéta les paroles de Sarah, il les modifia en la 
citant : «or, je suis âgée». (Idem verset 13), comme 
si elle l’avait dit pour elle-même. Cette modification 
est intervenue pour préserver la paix de leur ménage, 
afin qu’Abraham ne tînt pas rigueur à son épouse, 
parce qu’elle se serait considérée comme jeune alors 
qu’elle le voyait âgé. 

Parfois, un homme écoute des paroles de médisance. 
Puis, la personne dont il était question se renseigne, 
voulant savoir ce qui a été dit à son propos. Celui qui 
a écouté sans le vouloir ces propos n’a pas le droit de 
lui dire que l’on a médit de lui derrière son dos, car 
une telle attitude pourrait provoquer des dissensions 

et des guerres intestines entre frères. Il faut modifier 
pour la paix. Si les paroles avaient concerné des faits 
réels, celui qui écoute peut adresser un reproche 
à celui qui les dit, mais en son propre nom et avec 
délicatesse. Il faut renforcer la paix en ce monde.

Aaron Hacohen fut l’homme qui instaurait la paix 
au sein d’Israël, entre l’homme et son prochain. S’il 
avait eu vent d’une querelle entre Ruben et Simon, 
il s’adressait à Ruben, modifiait la vérité et lui disait : 
«Pourquoi es-tu en colère contre Simon? Il t’apprécie 
énormément. Il veut faire la paix avec toi et te 
demander pardon.» Ruben se réjouissait des paroles 
entendues, car de toute façon il n’était pas heureux 
de cette querelle. Puis Aaron allait retrouver Simon 
et lui tenait les mêmes propos : «Ruben t’apprécie 
beaucoup. Tu ne sais pas à quel point il regrette ta 
souffrance. Il veut faire la paix avec toi.» Simon était 
alors à son tour content de pouvoir régler ce problème. 
Ils sortaient chacun de chez lui, se rencontraient au 
milieu du chemin, tombaient chacun sur l’épaule de 
l’autre, et ils faisaient la paix. Comme elle est grande, 
la paix!
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